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Clément Godbout, 
nouvelle vedette de la FTQ

Clément Godbout deviendra rapidement une tête d’affiche de l’actuali­
té. Il est le dauphin désigné de Louis Laberge à la tête de la FTQ après 
la retraite de Fernand Daoust.
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Rémillard dénonce 
l’intrusion
fédérale en éducation

Michel Venne
de notre bureau de Québec

QUÉBEC accueille généralement 
positivement le programme consti­
tutionnel fédéral annoncé lundi dans 
le Discours du trône, mais dénonce 
vertement l'intrusion d’Ottawa dans 
le domaine de l’éducation, un champ 
de juridiction exclusive des provin­
ces.

Le ministre Cl il Rémillard décèle 
en effet dans ce Discours du trône 
« des aspects qui sont quand même 
positifs », notamment « la volonté ex­
primée très clairement d’Ottawa de 
faire cette réforme constitutionnel­
le ». L’échéancier soumis par le pre­
mier ministre Brian Mulroney con­
vient également à M. Rémillard. Cet

échéancier ne prévoit pas le dépôt 
par Ottawa d’offres formelles pour 
un nouveau fédéralisme avant le 
printemps 1992, soit quelques mois à 
peine avant l’échéance référendaire 
d’octobre suivant. Le délai est suffi­
sant, dit M. Rémillard, qui se réjouit 
aussi du fait qu’Ottawa réaffirme le 
« caractère unique » du Québec.

En revanche, il s’insurge contre 
l'intrusion d'Ottawa dans le domaine 
de compétence provinciale qu’est l’é­
ducation. A ce sujet il fait cependant 
la nuance suivante : « On n’accep­
tera pas que le gouvernement fé­
déral vienne nous imposer des nor­
mes », dit-il. Ce qui n’exclut pas que 
les provinces décident entre elles de 
se donner des « objectifs communs », 
dans le cadre d’un « fédéralisme dé- 
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Winnie Mandela est 
condamnée à six ans
d'après l'Agence Reuter

LA COUR suprême du Rand a con­
damné hier Winnie Mandela, épouse 
du vice-président de l'ANC, à six ans 
de prison ferme pour son rôle dans 
l’enlèvement de quatre adolescents 
noirs sud-africains et les sévices qui 
leur ont été infligés, entraînant la 
mort de l'un d’eux.

Winnie Mandela a immédiatement 
fait appel de la sentence. Elle a été 
laissée en liberté sous caution de 200 
rands (82$).

Le président de la Cour, le juge 
M.S. Stegmann, a précisé à la con­

damnée qu'il lui infligeait cinq an­
nées de détention pour enlèvement 
et une année supplémentaire pour 
complicité dans les coups et bles­
sures infligés aux quatre jeunes 
gens, il y a deux ans à son domicile 
de Soweto.

Winnie Mandela, 56 ans, a entendu 
débout, impassible, la sentence pro­
noncée contre elle au terme d’un pro­
cès qui aura duré trois mois.

Son époux, Nelson Mandela, n’était 
pas dans la salle d'audience. Il se 
trouvait à 1500 km de Johannesburg, 
pour un meeting de l’ANC à Slellen- 
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Ryan adoucit de 143 millions 
le fardeau financier des villes
Les automobilistes payeront en partie cet allégement

Michel Venne
de notre bureau de Québec

LE MINISTRE des Affaires muni­
cipales, M. Claude Ryan, a annoncé 
hier des adoucissements de quelque 
143 millions $ du fardeau financier 
qui sera transféré aux villes dès l’an 
prochain. Il annonce en revanche de 
nouvelles hausses des droits d’im- 

; matriculation applicables dans cer­
taines villes seulement, le maintien 
de la taxe d’amusement et une 
hausse de la taxe dite de bienvenue.

Au total, le gouvernement trans­
férera aux municipalités des respon­
sabilités de 334 millions $, plutôt que 
477 millions $ comme il l’avait an­
noncé en décembre dernier. Québec 
comblera la différence en absorbant 
lui-même des dépenses de quelque 78 
millions $, qui seront toutefois com­
pensées par une hausse de 50 mil­
lions des droits d’immatriculation. 
Le reste (50 millions $) sera le fruit 
de taxes nouvelles que devront per­
cevoir les villes.

En présentant ces mesures à l’As­
semblée nationale hier, le ministre a 
expliqué que « le gouvernement 
maintient pour l’essentiel la position 
de fond qu'il définissait le 14 décem- 

i ‘bre, à savoir que la responsabilité 
première des décisions politiques 

: dans des domaines comme la voirie 
locale, le transport en commun et la 
protection policière doit relever des 
autorités municipales. Il maintient 
aussi que les responsabilités finan­
cières doivent aller de pair avec le 
pouvoir de décision... et les chèvres 
de M. Séguin seront mieux gardées 
et peut-être administrées de ma­
nière plus économique ».

« Les services publics offerts à la 
population, dit-il, il faut qu’ils se 
paient. Qui va les payer ? Ce n’est 
pas la Banque Nationale, ni le Mou­
vement Desjardins, ce n’est pas le

CPR non plus. Ça va être les contri­
buables. Une fois ou’on s’est mis ça 
dans la tête, on a réglé la moitié des 
problèmes d’irresponsabilité qui ca­
ractérise trop souvent l’action des 
gouvernements ces années-ci. »

L’Union des municipalités a im­
médiatement réagi avec un certain 
mépris à cette annonce, en faisant 
remarquer dans un communiqué que 
les assouplissements consentis lais­
sent les contribuables avec une fac­
ture additionnelle de 400 millions $ en 
taxes municipales ou autres. « Le 
gouvernement s’obstine à ne pas re­
garder ce dossier dans un cadre glo­
bal. Dans de nombreuses municipa­
lités, cela pourrait résulter en une ré­
duction de services», dit l'UMQ.

L’opposition péquiste a elle aussi 
dénoncé en Chambre cette « nou­
velle façon de dire la même chose », 
dixit le député Francis Dufour. Les 
ajustements ne sont pas satisfai­
sants, d’ailleurs ils ne le seront ja­
mais à ses yeux. La devise du minis­
tre Ryan c’est « paie ou meurs », in­
siste le député, qui dénonce cette fa­
çon de « considérer les contribuables 
comme des cochons de payeurs ».

La réduction de 50 millions $ des 
charges transférées aux municipa­
lités pour les dépenses de fonction­
nement du transport en commun (de 
266 à 216 millions, dont 70 % à la 
STCUM), se fera par l’application, à 
compter du 1er janvier 1992, d’un 
droit additionnel de 30 $ par plaque 
d’immatriculation des véhiculés de 
promenade dans les 194 villes com­
prises dans les six agglomérations 
urbaines où se trouvent les organis­
mes publics de transport en commun 
(Montréal, Québec, Trois-Rivières, 
Sherbrooke, Chicoutimi et Hull). 
L’argent recueilli sera mis dans un 
fonds et redistribué aux villes con­
cernées. La mesure touche environ 
60 % des automobilistes du Québec.
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Claude Ryan à l’Assemblée nationale.

Les villes fulminent et refusent d’abdiquer+
Pierre April

de la Presse Canadienne

QUÉBEC (PC) — Le président de 
l’Union des municipalités du Québec 
(UMQ), Ralph Mercier, a vigoureu­
sement dénoncé « les pseudo-adou­
cissements » annonces hier par le 
ministre des Affaires municipales 
Claude Ryan et a promis de poursui­
vre le combat.

« La guerre n’est certainement 
pas finie, a-t-il déclaré, et je vous as- 

' sure qu’il n’y a rien dans le discours 
du ministre qui nous permet de 

j croire à des négociations prochaines J sur un cessez-le-feu.»
M. Mercier a vu dans les propos du 

ministre une autre démonstration 
que « le gouvernement maintient son 
objectif de fond, soit d’augmenter les 
taxes des contribuables de 400 mil­
lions $ ».

« Par cette annonce, a-t-il dit, le 
gouvernement donne raison au 
monde municipal, l’UMQ en tête, qui 
n’a cessé depuis décembre dernier 
de dénoncer la caractère inaccep­
table de la réforme proposée. »

Le président de l’U MQ a expliqué

qu’en bout de ligne, c’est encore le 
contribuable qui fera les frais de ces 
assouplissements en précisant que 
sa capacité de payer, après les hau- 
ses de taxes annoncées dans le der­
nier budget Levesque, est mainte­
nant atteinte.

« On vient de nous présenter un ci­
tron enrobé de sucre », a déclaré M. 
Mercier.

« Tout ce que le ministre a fait, 
c’est de nous dire comment faire 
pour aller taxer davantage le contri­
buable, a-t-il ajouté, n'avant pas le 
courage de le faire lui-même... Il 
nous dit vous pouver taxer dans le 
secteur résidentiel, dans le secteur 
non résidentiel et vous pouvez ob­
tenir d’autres revenus provenant 
d’ailleurs... Mais en fin de compte, 
qui paie ?... »

Le président de l’Union des muni­
cipalités régionales de comté du 
Québec (UMRCQ), Roger Nicolet 
n’a pas été plus tendre, hier, à l’en­
droit de la déclaration ministérielle 
de M. Ryan.

<• Il est curieux de constater, a-t-il 
souligné, que 12 jours après le dépôt 
du budget Levesque, qui n’annonçait

pas de hausses d'impôt, que le minis­
tre des Affaires municipales Claude 
Ryan fasse savoir aux municipalités 
qu’elles devront trouver 336 mil­
lions $ dans les poches de leurs con­
citoyens pour payer des dépenses 
jusqu’ici absorbées par l'État. »

Tout comme son collègue de 
l’U MQ, M. Nicolet a souligné que le 
gouvernement n’absorbait que 78 
millions $ des 178 millions $ d’allé­
gements annoncés, « le reste étant 
une mauvaise surprise pour les con­
tribuables ».

Le président de l’UMRCQ a cepen­
dant apprécié la décision du ministre 
de négocier la facture révisée de 21 
millions $ pour la voirie locale.

Il a par contre précisé à l’intention 
de M. Ryan que les municipalités 
qu’il représente n’accepteraient ja­
mais la responsabilité des 31 000 km 
additionnels de routes sans qu’une 
réévaluation de leur condition réelle 
n’ait été effectuée.

« Nous sommes persuadés que l’é­
valuation faite par des fonctionnai­
res est bien en-deçà de la réalité », 
a-t-il soutenu.

Au chapitre de la facture de 77

millions $ liée aux services policiers 
de la Sûreté du Québec, M. Nicolet a 
rappelé que les administrations mu­
nicipales, membres de l'UMRCQ, ne 
veulent pas payer pour des services 
sur lesquels elles n’auront aucun con­
trôle.

Tout comme M. Mercier de 
l'UMQ, le président de l’UMRCQ a 
promis d’être présent au cours du dé­
bat parlementaire qui s’amorcera 
aujourd’hui par le dépôt du projet de 
loi concrétisant la réforme Ryan.

« Les municipalités poursuivront 
leurs représentations et leurs 
moyens de pression », a-t-il conclu.

Le porte-parole de l’opposition of­
ficielle, Francis Dufour, a qualifié 
ces éclaircissements de M. Ryan 
« de brassage de taxes ».

« Le ministre Ryan s’est senti ac­
culé au pied du mur, a-t-il dit, et de la 
même façon qu’il y a cinq mois, il a 
concocté des propositions bâclées et 
confuses dans le seul but de se débar­
rasser de charges financières.

« La dynamique est toujours la 
même, a indiqué M. Dufour, puis- 
qu’après avoir décidé unilatérale- 
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Les dirigeants d’Allianee Québec David Rirnbauin et Robert Keaton.

Les anglophones du Québec se lancent 
à la défense de leurs droits linguistiques

Josée Boileau

LA DIRECTION d'Alliance Québec, 
entourée d'une vingtaine de leaders 
de la communauté anglophone, s’est 
officiellement lancée hier dans le dé­
bat constitutionnel avec en tête un 
souci premier : ne pas servir de 
monnaie d’échange dans les négocia­
tions qui viennent.

Pour ce faire, le groupe a fixé des 
conditions de négociations qui res­
tent essentiellement linguistiques. Il 
n’est en fait pas même question d’un 
nouveau partage des pouvoirs ou de 
modalités pour sortir du statu quo 
constitutionnel.

M. Keaton n’y voit là rien de sur­
prenant : « Ce n’est pas que nous 
ayons une idée fixe, mais notre lan­
gue est toujours mise en péril. Tant 
que la question linguistique ne sera 
pas réglée, nous défendrons d'abord 
les intérêts légitimes de notre com­
munauté. La survie du Canada est en 
partie reliée à la reconnaissance des 
deux peuples fondateurs du Canada. 
Dès que les gouvernements respec­
teront intégralement ces droits, nous 
passerons à autre chose. »

Le but reste donc d’en arriver à un 
bilinguisme officiel d’un océan à l’au­
tre, comme le fédéral ou le Nouveau- 
Brunswick le garantissent, faisant en

sorte, de dire M. Keaton, que cette 
dernière province est « en vertu de la 
loi davantage bilingue que le Qué­
bec ». La réalité, ou la perception 
que nous en avons, peut être toute 
autre, a-t-il poursuivi, « mais ce sont 
d'abord les lois qui modèlent ce 
pays».

Dans le même registre, le prési­
dent d'Alliance Québec ne croit ab­
solument pas que les Canadiens re­
jettent le bilinguisme. « Les son­
dages démontrent clairement que 
nos principes sont partagés par la 
majorité de la population cana­
dienne. y compris celle du Québec. Il
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LE SILENCIEUX
Les Aphorismes de Maxime

LA PENSÉE du jour : Le 
pouvoir gris doit surtout 
compter sur les chauves.

De nos milliers de petites 
morts vécues au jour le jour, le 
suicidé en a fait un seul paquet.

Ce qu’il y a de médiocre dans 
la beauté, c'est le joli.

Les politiciens sont assassinés 
de questions. Hélas ! aucun n’en 
est encore mort.

Quand on dit « un certain nom­
bre de gens », ce nombre est tou­
jours incertain.

La vraie caricature consiste à 
montrer principalement la partie 
immergée de l’iceberg.

Si l’on tue ce que l’on aime, l’é­
goïste n’a pas d’autre choix que le 
suicide.

ALBERT BRIE

VACANCES D’ETE
PARUTION LE 1er JUIN DANS LE DEVOIR

Que faire au Québec 
cet été?
Festivals, théâtre, musées, sport, 
séjours-santé, gastronomie...
Un tour d’horizon des attraits du 
Québec.

Réservation publicitaire: 842-9645 
Date de tombée: 23 mai
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La lutte pour la présidence 
du PLC-Québec prend l’allure 
d’un règlement de comptes

Pierre O’Neill

LA LUTTE pour la présidence de 
l’aile québécoise du PLC s’amorce 
sur une note acidulée et prend l’al­
lure d’une entreprise de règlement 
de comptes.

En annonçant hier son intention de 
solliciter l’appui des militants libé­
raux fédéraux du Québec, Jacques 
Saada a eu quelques remarques dé­
sobligeantes pour son adversaire. 
Président de l’association du comté

Benoît Bouchard 
veut rassurer des 
ministres québécois
OTTAWA (PC) — Le ministre de la 
Santé nationale et du Bien-être so­
cial Benoît Bouchard a voulu ras­
surer hier les ministres du Québec

9ui s’inquiètent des visées fédérales 
ans les domaines de l’éducation et 
de la formation.
Il a affirmé que les provinces au­

raient toujours le droit de dire « non 
merci ».

Dans le Discours du trône lu lundi 
par le gouverneur général Ray llna- 
tyshyn, le gouvernement fédéral a 
fait connaître sa volonté d’établir des 
objectifs nationaux dans des domai­
nes de juridiction provinciale, soit 
l’éducation et la formation.

Le gouvernement conservateur a 
proposé comme objectifs de réduire 
de moité le taux d’analphabétisme, 
d’augmenter à 90 % la proportion des 
gens obtenant un diplôme d’études 
secondaires, de doubler le nombre de 
diplômés de niveau postsecondaire 
en mathématiques, en sciences et en 
génie, et de quadrupler la formation 
offerte par les employeurs.

Hier, le ministre québécois des Af­
faires canadiennes G il Rémillard et 
le ministre québécois de l’Éducation 
Michel Pagé ont qualifié cette initia­
tive d’inacceptable.

Le ministre Bouchard a déclaré 
que cette réaction des ministres qué­
bécois ne le surprenait pas. Il a tou­
tefois affirmé que le Discours du 
trône était très clair, et qu’Ottawa ne 
pourrait aller de l’avant sans l’ac­
cord des provinces.

de Laprairie, M. Saada a ni plus ni 
moins accusé le vice-président sor­
tant du PLC-Québec, Pierre Dal- 
phond, d’avoir laissé tomber son chef 
Jean Chrétien.

Président de la commission sco­
laire de l’endroit, Jacques Saada a 
milité pendant plusieurs années au 
sein du PLQ avant de faire le saut 
sur la scène fédérale. Il admire Jean 
Chrétien et témoigne à son endroit 
une inconditionnelle loyauté.

Au cours de la fin de semaine der­
nière, l’organisation de son adver­
saire, Pierre Dalphond, est passée à 
l’attaque par l’entremise du secré­
taire sortant du PLC-Québec, Jean- 
François Thibault, déclarant que 
seule une nouvelle génération de mi­
litants parviendrait à remettre M. 
Chrétien au diapason de la réalité. 
Et qu'aussi longtemps que les Eddy 
Goldenbergh et Eric Maldolf seront 
les plus proches conseillers du chef, 
il sera impossible d’assurer le renou­
veau de la pensée politique du parti.

Choqués par la charge de l’orga­
nisateur de Dalphond, les Chrétien et 
compagnie ont commencé par rap­
peler que M. Thibault est à l’emploi 
d’une firme de lobbyistes dirigée par 
l’ancien premier ministre conserva­
teur Frank Moores. Et qu’il n’est pas 
étonnant qu’il cherche a détruire le 
Parti libéral. Ce que M. Saada tradui­
sait hier en d’autres termes : « Si les 
instances politiques d'un parti se 
paient le luxe de s’enfermer dans 
une tour d’ivoire et, pendant des an­
nées, de ne tenir aucune campagne 
de financement populaire ou de re­
crutement, aucune consultation 
réelle de la base militante, les pro­
blèmes sont inévitables».

Pierre Dalphond n'a pas encore of­
ficiellement lancé sa campagne. En­
tre-temps, il apparaît évident que M. 
Saada jouit d’appuis importants qui 
lui procurent quelques longueurs d’a­
vance en vue du congrès qui se tien­
dra les 25 et 26 mai à Sherbrooke.

Au nombre des plus connus et in­
fluents libéraux qui font campagne 
pour M. Saada figurent : le sénateur 
Pietro Rizzuto, l’ancien ministre et 
président de la commission politique, 
Serge Joyal. Et l’avocat Paul Vézina 
de Québec, pilier de l’organisation du 
PLC dans la région et qui a lui-même 
décliné l'invitation de se porter can­
didat à la présidence.
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REPRÉSENTANT AUX VENTES
région de Montréal

Expérience souhaitable dans le champ 
de l’imprimé. Nous visons une pénétra­
tion accrue du marché grâce à l’ad­
jonction à notre vingtaine d’employés 
d'un représentant doué et chaleureux. 
Envoyer ou apporter une lettre de 
présentation et un c.v. à Pascal Lafre- 
nière, 45, rue Jarry est, Montréal, H2P 
1S9 Tél.: 385-9400.

UQAM Le savoir universitaire,
une valeur sûre!

«i

Professeur-e substitut
Responsable de la formation pratique en 
méthodologie de l'intervention sociale

Département de travail social
Sommaire de la fonction :

• Enseignement aux 1" et 2* cycles et responsabilité de la formation 
pratique

• Recherche
• Service à la communauté

Exigences :

• Doctorat en service social ou dans une discipline connexe et 
formation de 1" ou 2' cycle en travail social. Une scolarité avancée de 
doctorat sera considérée.

• Quatre années d expérience professionnelle dans le domaine de 
l'intervention sociale

• Capacité de recherche éprouvée
• Expérience d enseignement ou deformation d’adultes, notamment dans 

le domaine des stages de formation pratique

Date d'entrée en fonction: le r juillet 1991

Traitement : selon la convention collective SPUQ-UQAM

Dans le cadre du programme d'accès à légalité de ï UQAM, le département 
de travail social applique une politique qui vise à assurer une proportion 
égale d'hommes et de femmes dans ses effectifs professoraux. 
Conformément aux exigences relatives à /'immigration au Canada, ce 
poste est offert aux citoyen-ne-s canadien-ne-s et aux résident-e-s 
permanent-e-s.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir un curriculum 
vitæ en français, daté etsigné, avant le 25 mai 1991, au Comité de (élection, 
département de travail social, Université du Québec é Montréal, 
C P, 8888, succursale A, Montréal (Québec) H3C 3P8.

Université du Québec à Montréal

Une firme d’experts évalue à 2,3 milliards $ 
les pertes maxima des contrats secrets d’Hydro

Louis-Gilles Francoeur

LES CONTRATS secrets consentis 
par Hydro-Québec à 13 producteurs 
d’aluminium et autres métaux pri­
veraient d’ici leur échéance la prin­
cipale société d’État québécoise de 
revenus pouvant s’élever jusqu’à 2,3 
milliards $ et cela, au moment même 
où elle cherche des capitaux pour 
faire face à la demande suscitée par 
ces ventes à rabais d’électricité.

C’est ce qu’a calculé la firme Ro­
bert McCullough & Associates, de 
Portland en Oregon, dans la pre­
mière étude disponible sur le contrat 
liant Hydro-Québec à Norsk-Hydro, 
étude rendue publique hier à Mont­
réal par les Cris qui voulaient la dé­
poser au cours des deux derniers 
jours devant la Commission d’accès 
à l’information.

Mais la Commission d’accès n’a 
pas pu procéder comme prévu car le 
procureur général du Québec s’est 
allié aux bénéficiaires des contrats 
secrets pour en empêcher la divul­
gation par de nouvelles procédures 
devant les tribunaux. Ces procédures 
et cette alliance du gouvernement 
avec les industriels ont amené hier le 
Grand Conseil des Cris du Québec à 
réclamer de la Commission qu’elle 
adresse un rapport spécial a l’As­
semblée nationale pour lui signaler 
l’impossibilité dans laquelle elle se 
retrouve en raison des menées « po­
litiques » du gouvernement.

À la Commission, on était cepen­
dant d’avis contraire. Mme Mariette 
Dion, l’adjointe du président, M. 
Paul-André Comeau, déclarait au

DEVOIR que « la justice suit son 
cours et qu’un rapport à l’Assemblée 
nationale interférerait avec le pro­
cessus judiciaire ». Sans écarter la 
possibilité d’adresser un tel rapport 
un jour à l'Assemblée nationale, 
Mme Dion affirmait qu’une telle hy­
pothèse était pour l’instant « écar­
tée».

Les Cris ont confié leur analyse du 
contrat de Norsk-Hydro — si compli­
qué qu’aucun média ni aucun éco­
nomiste québécois ne s’y est attaqué 
en profondeur — à M. McCullough 
parce que ce dernier a agi comme 
négociateur dans la mise au point de 
plusieurs contrats similaires aux 
Etats-Unis et qu’il fait autorité dans 
ce domaine.

Les conclusions de ce dernier sont 
de deux ordres : le contrat dont bé­
néficie Norsk-Hydro est plein de 
trous aux plans juridique et écono­
mique et, de plus, Hydro-Québec n’en 
tirera jamais le moindre bénéfice. 
Au contraire. En 20 ans, la compa­
gnie paiera toujours un tarif infé­
rieur au tarif industriel en vigueur 
au Québec, le tarif « L », a démontré 
l’ingénieur avec différentes simula­
tions informatiques.

Les pertes de revenus se situeront 
dans le cas de Norsk-Hydro entre 70 
et 257 millions $, selon qu’on se place 
dans une hypothèse optimiste ou pes­
simiste.

C’est sur cette base de calcul que 
M. McCullough évalue à 2,3 mil­
liards $ les pertes qu’encourra Hy­
dro-Québec si, par hypothèse, elle a 
accordé des reductions tarifaires 
d’égale importance aux 12 autres bé­
néficiaires de contrats secrets. L’é­

valuation de M. McCullough est d’ail­
leurs conservatrice dans la mesure 
où il calcule la « perte » de revenus 
d’Ilydro-Québec a partir du coût de 
production « moyen » des ouvrages 
de la société d’État. Le coût moyen 
inclut des ouvrages payés depuis 
longtemps dont la rentabilité re­
hausse celle de l’ensemble.

Des économistes, comme M. Ian 
Goodman, de Boston, ont soutenu 
hier qu’Hydro-Québec devrait récla­
mer de ses nouveaux clients énergi­
vores non pas le « coût moyen » mais 
le « coût marginal » des nouveaux 
équipements qu’il faut contruire 
pour les alimenter.

Comme ordre de grandeur, rappe­
lons que Norsk-Hydro paie actuel­
lement son électricité autour de 1,5 
cent le kilowatt et qu’elle le paiera 
en moyenne sur 20 ans autour de 2 
cents. Le tarif industriel (L) se situe 
pour une entreprise de cette taille 
aux alentours de 3 cents du kilowatt. 
Pour répondre à la hausse de la de­
mande, stimulée notamment par les 
grands projets industriels parrainés 
par Quebec, Hydro-Québec devra 
lancer des projets qui vont lui coûter 
3,9 cents par kilowatt dans le cas de 
la Ste-Marguerite, 4,4 cents pour 
Grande-Baleine et 4,6 cents pour le 
complexe N BR.

M. McCullough estime que les con­
currents d’Hydro-Québec pourront 
aisément prétendre que les bénéfi­
ciaires des contrats secrets profitent 
en réalité de subventionss déguisées 
parce qu’elle les approvisionne net­
tement en bas de ses coûts de pro­
duction « moyens » et « marginaux », 
refilant ainsi la facture aux consom­

mateurs.
Selon M. McCullough, le contrat de 

Norsk-Hydro contient une autre fa­
veur de taille, soit les options de puis­
sance garantie qui permettent à 
cette compagnie, sur avis de deux 
ans, de réclamer au même prix jus­
qu’à 650 mégawatts de puissance. Et 
cela, sans le moindre « frais de réser­
vation » comme cela se fait aux 
États-Unis et dans d’autres pays.

La pratique veut qu’en échange 
d’une telle garantie, on exige un dé­
pôt qui sert à payer pour la capitali­
sation des équipements requis. Dans 
le cas de Norsk-Hydro, l’absence 
d’un tel frais de réservation aurait 
une valeur d’environ 60 millions?.

L’analyse de M. McCullough in­
dique que plusieurs formules du con­
trat de Norsk sont floues, voire inap­
plicables comme celle qui obligera 
Hydro-Québec à évaluer la rentabi­
lité de la multinationale norvégienne

Eour obtenir un réajustement à la 
ausse de ses tarifs.
Quant aux Cris, ils ont expliqué 

que deux de leurs demandes sont pa­
ralysées devant la Commission d’ac­
cès. La première, plus connue, porte 
sur l’obtention des contrats secrets. 
L’autre porte sur une demande des­
tinée à obtenir les coûts de construc­
tion du projet Grande-Baleine. Hy­
dro-Québec vient aussi de paralyser 
ce dossier en attaquant devant la 
Cour supérieure l’impartialité de la 
commissaire Carole Wallace, de la 
Commission d’accès, dont les déci­
sions sur le cheminement de l’au­
dience sont jugées partiales et con­
traires aux vues de la société d’État.

Autochtones: Dickson se donne le temps de réfléchir 
à la formation et au mandat de la commission royale

Bob COX
de la Presse Canadienne

OTTAWA — Brian Dickson, ancien 
juge en chef de la Cour suprême du 
Canada, espère être en mesure de 
formuler des recommandations sur 
la façon de créer une commission 
royale d'enquête sur les autochtones, 
d’ici un mois à six semaines.

« Je prévois m’installer dès de­
main dans un bureau. Comme vous 
le voyez, nous ne perdons pas de 
temps », a-t-il indiqué dans une entre­
vue accordée hier, soit un jour après 
qu’il ait été désigné pour conseiller le 
premier ministre Brian Mulroney au 
sujet de la commission.

« Je veux faire ma part afin que la 
commission royale d’enquête fonc­
tionne car la question des autoch­
tones a une importance nationale », 
a-t-il aussi affirmé.

Le nouveau rôle de Brian Dickson 
a été annoncé lundi, dans le Discours 
du trône : en tant que représentant 
spécial du premier ministre, l'ancien 
juge en chef de la Cour suprême du 
Canada tiendra des consultations sur 
le mandat et la composition de la 
commission royale d’enquête sur les 
autochtones.

Brian Mulroney avait annoncé, le 
23 avril dernier, la tenue prochaine 
d’une enquête qui examinerait la si­
tuation économique, sociale et cultu­
relle des Amérindiens.

Brian Dickson, dont la nomination 
a été appréciée par plusieurs asso­
ciations autochtones, a affirmé n’a­
voir aucune idée préconçue au sujet 
de la commission.

« Je suis ouvert à tout, a-t-il dit. 
J'accepterai d’écouter tout Canadien 
qui souhaite m’aider dans la tâche

qui m’a été confiée. »
Il a ainsi déclaré qu’il fera un 

grand nombre de séances de consul­
tation auprès des hommes et des 
femmes autochtones — Amérin­
diens, Métis, Inuit — et qu’il écoutera 
également des non-autochtones dé­
sireux de lui faire des recommanda­
tions.

« Je veux parvenir à sélectionner 
les meilleures personnes possibles 
pour siéger sur la commission », a-t- 
îl expliqué.

Âgé de 64 ans, Brian Dickson a 
quitté son poste de juge en chef de la 
Cour suprême du Canada en juin 
dernier. Il a passé plusieurs mois à 
statuer sur des causes qu’il avait en­
tendues avant son départ puis, à tra­
vailler sur ses archives, à voyager, à 
lire et à donner quelques discours.

Il est fort probable que son nou­

veau poste le tiendra très occupé, de 
nombreuses personnes ayant l’inten­
tion de lui faire entendre leur opi­
nion.

Les regroupements d’autochtones 
ont déjà mentionné que la commis­
sion, pour être crédible, devrait être 
constituée d’autochtones et de non- 
autochtones. Et qu’il faudrait même 
qu’elle ait deux présidents : un auto­
chtone et un non-autochtone.

Mais les Amérindiens ne s’enten­
dent pas sur la nature des priorités 
de la commission.

L’Assemblée des Premières Na­
tions, qui représente 500 000 Amérin­
diens — soit la moitié de ce que l’on 
estime être la population totale d’au­
tochtones — affirme que les travaux 
de la commission doivent se concen­
trer sur la question d’un gouverne­
ment autonome, sur les revendica­

tions territoriales et sur la souverai­
neté des autochtones.

Selon l’Assemblée, les conditions 
sociale et économique difficiles des 
Amérindiens ont déjà été étudiées et 
réétudiées.

Mais les Métis affirment pour leur 
part que la situation critique dans la­
quelle ils se trouvent n’est pas en­
core assez connue. Ils veulent des 
études pour appuyer leurs revendi­
cations en tant qu’autochtones, re^ 
vendications que les gouvernement^ 
n’ont pas reconnues. ;

Les députés qui ont travaillé sur le 
dossier de la crise d'Oka ont recom­
mandé que la commission étudie les 
possibilités d’une réforme constitu­
tionnelle, d’un gouvernement auto­
nome ainsi que la responsabilité 
d’Ottawa en ce qui concerne les auto-; 
chtones, les jeunes Amérindiens qt. 
les revendications territoriales.

La carte électorale du Québec dépend 
d’un jugement-clé de la Cour suprême

Norman Dellsle
de la Presse Canadienne

QUÉBEC — Le moratoire sur la re­
fonte de la carte électorale est pro­
longé jusqu’au 1er novembre pro­
chain.

C'est ce que prévoit un projet de 
loi que doit déposer aujourd'hui à 
l’Assemblée nationale le ministre de 
la Réforme électorale, Marc-Yvan 
Côté.

Déjà en décembre dernier, le gou-
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vernement avait suspendu jusqu’au 
1er juin 1991 le processus de révision 
de la carte qui avait été déclenché en 
vertu de la loi électorale.

Cette fois-ci, le gouvernement doit 
attendre de connaître le contenu du 
jugement que rendra bientôt la Cour 
suprême du Canada dans une cause 
impliquant la Saskatchewan.

Dans cette province, le gouver­
nement provincial a porté en appel 
un jugement qui déclarait inconsti­
tutionnelle la carte électorale pro­
vinciale parce que certaines circons­
criptions comportaient plus d’élec­
teurs que d'autres.

Ce jugement a été rendu à la suite 
d’une plainte d’un électeur, un pro­
fesseur d’université, qui prétendait 

ue cette disparité entre le nombre 
'électeurs ae chaque circonscrip­

tion va à l’encontre de la Charte des 
droits qui garantit l’égalité de tous 
les électeurs.

Au Québec, la loi autorise des 
écarts pouvant aller jusqu’à 25 % en­
tre le nombre d'électeurs de chaque 
circonscription et le nombre moyen 
d’électeurs par comté. De la sorte, 
on compte par exemple seulement 
25 000 électeurs dans Ungava, mais 
50 500 dans Laprairie et 49 200 dans 
Chauveau.

La loi québécoise reconnaît éga­
lement une circonscription d'excep­
tion, celle des Iles-de-la-Madeleine, 
où il n’y a que 10350 électeurs.

La réforme de la carte électorale 
uébécoise devra donc tenir compte 
u jugement de la Cour suprême, le­

quel est attendu au cours des pro­
chaines semaines.

C’est pourquoi le processus de re­
fonte de cette carte est repoussé à 
l’automne 1991, au moment où le ju­
gement sera connu.

Lorsque le directeur des élections,rsqui
Pierre F. Côté, avait fait connaître, 
comme le lui demandait la loi, son 
projet de carte électorale révisée en 
1990, plusieurs députés s'étaient ob­
jectés à la nouvelle carte.

Le projet faisait en effet disparaî­
tre trois circonscriptions dans des 
régions rurales, en Gaspésie, sur la 
Côte du Sud (Beauce-Appalaches) et 
en Estrie, mais en créait trois nou­
velles dans les banlieues des grandes 
villes, deux au nord de Montreal et la 
troisième au nord de Québec.

En suspendant le processus de ré­
vision, le gouvernement mettait en 
place un comité de députés, y com­
pris des représentants de l’opposi­
tion, pour analyser le dossier global 
de la carte électorale.

« Le problème qu’on avait, c’est 
que la Gaspésie perdait Matane 
après avoir été amputée en 1973 de la 
circonscription de Gaspé-Nord. On 
rayait aussi la circonscription de 
Bellechasse après avoir perdu celle 
de Dorchester dans le passé », a dé­
claré le ministre Marc-Yvan Côté à 
la Presse Canadienne.

« On doit prendre en considération 
le phénomène de la distance et le fait

3u'il n’y a pas dans les régions autant 
e services gouvernementaux que 

dans les villes, de sorte que l’électeur 
trouve les services gouvernemen­
taux auprès du député », a expliqué 
Marc-Yvan Côté.

Le comité était sur le point d’ac­
coucher d’une solution visant à 
mieux tenir compte des régions rura­
les dans la refonte de la carte élec­
torale lorsqu’est arrivée l’affaire de 
la Saskatchewan, qui a reporté l’en­
semble du dossier et requis la pré­
sentation de la loi aujourd'hui.
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Pagé avertit la présidente de la CECM 
qu’il pourrait mettre l’organisme en tutelle

Caroline Montpetit

LE MINISTRE de l’Éducation du 
Québec, M. Michel Pagé, a fait part à 
la présidente de la CECM, Mme De­
nise Soucy-Brousseau, de la possibi­
lité de mettre l’organisme en tutelle 
pour remédier au conflit interne qui 
sévit depuis plusieurs mois entre le 
directeur général de la CECM, M. 
Laurent Portugais, et sa présidente.

Le ministre étudie également les

Sortie des 
cois bleus

Sylvain Blanchard

DEUX MILLE cols bleus de la Ville 
de Montréal ont une nouvelle fois 
hier manifesté leur impatience de­
vant la lenteur de leurs négociations.

Malgré la colère de plusieurs syn­
diqués, le tout s’est déroulé sans in­
cident, ce qui a permis au président 
des cols bleus, Jean Lapierre, de 
faire une de ses charges coutumières 
pour dénoncer l'attitude de la partie 
patronale à la table de négociation.

Ce nouvel arrêt de travail, le sep­
tième depuis trois mois, a eu lieu 
dans la matinée et visait essentiel­
lement à perturber le train-train quo­
tidien des fonctionnaires.

Les négociations entre les parties, 
qui portent sur la réduction de la se­
maine de travail (35 heures sur qua­
tre jours) sont toujours dans une im­
passe totale.

Les cols bleus, qui se disent prêts à 
accepter toute offre « raisonnable » 
et à patienter jusqu’en 92 pour « né­
gocier » la semaine de quatre jours, 
accusent l'administration munici­
pale de se traîner les pieds dans ce 
dossier et de faire l’impossible pour 
éviter de discuter sérieusement.

Hydro-Québec 
n’a jamais 
été plus 
impopulaire

Frédéric Tremblay
de lu Presse Canadienne

QUÉBEC — Le taux de satisfaction 
des Québécois à l’endroit d’Hydro- 
Québec a égalé en mai 1990 son plus 
bas niveau, soit 47%, au moment 
même où la société d'État obtenait 
l’autorisation de hausser ses tarifs de 
14,5 % sur deux ans.

Selon un sondage Sorecom effec­
tué pour le compte d’Hydro-Québec, 
seulement 47 % des Québécois se di­
saient alors « satisfaits » de la so­
ciété d'État.

Il faut remonter à mars 1989 pour 
retrouver une aussi mauvaise cote 
de popularité alors que les Québécois 
étaient plongés en pleine noirceur 
par une panne majeure d’électricité. 
C’était l’époque des deux fameuses 
pannes qui avaient frappé le Québec 
entier.

S’il est facile d’expliquer le mécon­
tentement des Québécois envers Hy­
dro-Québec en mars 1989, les chiffres 
de mai 1990 étonnent davantage.

« Pour le client, c’est d'abord la 
facture d’électricité qui compte, en­
suite, vient la fiabilité du service », 
fait valoir Marie-Andrée Cournoyer, 
conseillère en recherche et dévelop­
pement chez Hydro-Québec.

Si cela est juste, la sensibilité des 
Québécois au coût de leur électricité 
sera de nouveau écorchée en 1992 
puisque Hydro-Québec entend de­
mander au gouvernement l’autori­
sation d’accroître ses tarifs de 9 %.

Depuis mai 1990, le taux de satis­
faction des Québécois à l’endroit 
d’Hydro-Québec s’est cependant 
grandement amélioré, toujours selon 
des sondages effectués pour le 
compte de la société d'État.

Une consultation réalisée en mars 
dernier par la firme SOM auprès de 
1084 répondants indique que le taux 
de satisfaction de la population était 
alors de 81 %.

Ce sondage révèle que les franco­
phones sont (et de manière signifi­
cative) plus satisfaits d’Hydro-Qué­
bec que les anglophones avec des 
taux de 86 et 66% respectivement.

« Dans tous les sondages que l’on 
fait, le taux de satisfaction des anglo­
phones et moins grand que celui des 
francophones, bien que parfois l’é­
cart soit plus étroit », a fait observer 
Mme Cournoyer.

D’autre part, à la lumière de six 
sondages effectués en 1990, le taux 
de satisfaction moyen des Québécois 
à l’égard d'Hydro-Québec s’est situé 
en moyenne à 61,7 %, comparative­
ment a 67,2% en 1989.

Ces résultats sont loin des taux de 
satisfaction affichés par Hydro-Qué­
bec au début des années 80, qui 
avaient atteint un sommet de 95 % 
en février 1983.

Depuis juin 1989, Hydro-Québec a 
entrepris de sonder six fois par an­
née les Québécois sur leur satisfac­
tion à l’endroit des services offerts. 
Auparavant, la société d’État se li­
vrait à cet exercice une fois par an­
née.

« Nous faisons ces consultations 
pour connaître l’impact de nos me­
sures sur la clientèle », a expliqué 
Marie-Andrée Cournoyer.

En vertu du contrat liant Hydro- 
Québec et la maison de sondage 
SOM, chacun des sondages effectués 
par celte firme coûte 1000 $ à la so­
ciété d’État.
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possibilités d’envoyer un observa­
teur à la table des commissaires, ou 
d’imposer une médiation pour régler 
le différend entre les parties.

C’est ce que le ministre a annoncé 
à Mme Soucy-Brousseau et à son di­
recteur général, M. Laurent Portu­
gais, lors de rencontres individuelles, 
tenues lundi dernier.

« Le ministre estime que le conflit 
entre les parties puise sa source 
dans l’incompréhension des juridic­
tions entre les pouvoirs politiques et 
administratifs de l’organisme, a ex­
pliqué hier l’attachée de presse du 
ministre, Mme Dominique Fortin. Il 
s’inquiète de la dualité entre les par­
ties dans la mesure où elle compro­
met des dossiers importants, tels l’a­
bandon scolaire et, dans l’attente 
d’un jugement de la Cour suprême 
sur la légalité de la confessionnalité 
des écoles, un éventuel redécoupage 
des écoles de la CECM ».

Le ministre Pagé doit rencontrer 
les représentants de l’opposition 
MEMO (Mouvement pour une école 
moderne et ouverte), demain soir. Sa 
décision finale dans le dossier de­

vrait être prise au début de la se­
maine prochaine.

Par ailleurs, le ministre Pagé a dé­
claré que le procureur général du 
Québec était prêt à procéder quant à 
la plainte concernant l’usage et la fa­
brication d’un faux portée par M. 
Portugais, contre la présidente de la 
CÉCM.

Du même souffle, l’attachée de 
presse du ministre a confirmé que 
M. Pagé analysait la possibilité de 
modifier les règlements de gestion 
des assemblées des commissions 
scolaires pour assurer une meilleure 
gestion des tables des commissaires.

« Le ministre reconnaît sans équi­
voque le rôle politique des commis­
saires, qui sont élus par la popula­
tion. Dans certaines commissions, la 
gestion de la table des commissaires 
ne pose aucun problème particulier, 
dans d’autres, comme la CÉCM. le 
fonctionnement pose des problèmes, 
de poursuivre Mme Fortin. Il se 
pourrait que la réglementation, 
quant aux fonctionnements adminis­
tratif et politique des commissions 
scolaires, soit modifiée pour éviter

ce genre de conflit ».
Depuis l'élection de neuf de ses 

commissaires à la CÉCM au mois de 
novembre dernier, les commissaires 
de l’opposition MEMO se sont plaints 
à plusieurs reprises de l’absence de 
débats entre les élus, lors des assem­
blées régulières du Conseil des com­
missaires.

Les mesures suggérées par le mi­
nistre ont toutefois été jugées déce­
vantes par l’opposition.

« Dans tous les cas, les mesures 
suggérées sont disproportionnées, a 
souligné hier Mme Diane de Courcy, 
de l’exécutif du Mouvement pour uiie 
école moderne el ouverte (MEMO). 
Le MEMO réclame plutôt une en­
quête sur la gestion de la table de 
commissaires par la présidente de la 
CECM, parce que les ramifications 
aux accusations portées par le direc­
teur général sont importantes»

Mme de Courcy a ajouté que les 
suggestions d’observation ou de mé­
diation ne régleraient en rien le con­
flit, « puisqu’on n’assistait pas ici à un 
simple conflit de personnalité, mais 
bien à des problèmes profonds de 
gestion de la CECM ».

« D’un autre côté, une mise en tu­
telle paralyserait complètement le 
processus de prise de décisions poli­
tiques de la table des commissai­
res», a-t-elle précisé.

M me de Courcy a ajouté qu’à tort 
ou à raison, la présidente de la 
CECM faisait face à des allégations 
de fabrication et usage de faux pro­
venant de son directeur général, et 
qu'il lui semblait souhaitable que 
celte dernière cesse de siéger jus­
qu’à ce que toute la lumière soit faite 
dans ce dossier.
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Télescopage à haute vitesse:
42 morts, 400 blessés
Une collision entre deux trains sur une voie unique a fait hier 42 morts 
et plus de 400 blessés près de Kyoto, ancienne capitale du Japon. Il 
s'agit de la pire catastrophe ferroviaire dans le pays depuis 1963. Un 
train de trois voitures qui transportait 600 touristes de Kyoto à Shigaraki 
a heurté de plein fouet un convoi de quatre wagons et une centaine de 
passagers, qui circulait en sens inverse. Les wagons de tête des deux 
trains se sont encastrés l'un dans l’autre et se sont complètement 
disloqués sous le choc. Selon la police, la collision est due à une 
défaillance du système de signalisation et d’aiguillage.

Mazankowski:
« Nous avons du 
ménage à faire »
OTTAWA (PC) - Il faudra éliminer 
l’inflation el redresser l’économie si 
l’on veut garantir des salaires élevés 
et assurer une croissance durable. 
C’est l’un des objectifs que se fixe le 
nouveau ministre des Finances, M. 
Don Mazankowski.

« Nous avons du ménage à faire, il 
y a des améliorations à apporter, dé- 
clarait-il hier au cours d’un entretien 
avec les représentants des médias. Il 
ne s’agit pas d’imposer quoi que ce 
soit, précisait-il. Ce que nous disons, 
c’est travaillons ensemble. »

Pour lui, l’important est de par­
venir à une reprise durable, après 
une année de récession qui a fait 
grimper le chômage au-dessus du 
seuil de 10 % et acculé un nombre re­
cord de Canadiens à la faillite. Une 
récession qui s’est avérée un peu 
plus grave que prévu, a admis le mi­
nistre albertain et vice-premier mi­
nistre, qui a succédé à Michael Wil­
son au portefeuille des Finances, le 
mois dernier.

Visiblement, le ministre n’est pas 
prêt à dire que la crise est terminée, 
malgré des signes encourageants 
comme la chute du taux de chômage 
de 10,5 à 10,2 % en avril, et l'essor des 
mises en chantier dans l’industrie de 
la construction résidentielle.

S’il y trouve matière à optimisme, 
il se garde bien de se réjouir préma­
turément « pour ne pas minimiser les 
problèmes » auxquels les Canadiens 
sont confrontés.

• Comme M. Wilson l’avait projeté 
dans son budget du mois de février 
dernier, M. Mazankowski s’attend à 
une reprise modérée au deuxième 
semestre et à une reprise plus forte 
en 1992. Il endosse d’ailleurs pleine­
ment les mesures budgétaires an­
noncées alors par son prédécesseur, 
y compris les limites de dépenses et 
les objectifs de réduction d’inflation 
à 3 % d’ici la fin de 1992, et à 2 % d’ici 
1995.

Un calme comme on n’en a pas vu 
depuis 10 ans sur le front syndical

Lia Lévesque
(le lu Presse Canadienne

L’ANNÉE 1990 a été une année très 
calme sur le plan des arrêts de tra­
vail au Québec. Moins de conflits ont 
été déclenchés ou ont eu cours du­
rant l'année. Même le nombre de tra­
vailleurs touchés se trouve sous la 
moyenne des 10 dernières années.

Voilà quelques données qui ressor­
tent d’une étude réalisée par M. An­
dré Dompierre, du Centre de recher­
che et de statistiques sur le marché 
du travail. L’analyse des grèves et 
lock-out au Québec en 1990 paraît 
dans l’édition du mois de mai de la 
publication Le marché du travail.

L’étude révèle que seulement 161 
conflits ont été déclenchés en 1990 et 
189 ont eu cours durant l’année. Il 
faut remonter à 1973 pour retrouver 
un nombre aussi peu elevé de grèves 
ou lock-out.

Toutefois, ces statistiques sur le 
nombre de conflits doivent être in­
terprétées avec prudence, puisqu’un 
grand nombre de travailleurs peu­
vent être touchés par un seul conflit 
ef pendant une période de temps pro­
longée.

Mais même sur le plan du nombre 
de travailleurs touchés, 1990 consti­
tue une année « très calme », conclut 
l’auteur.

En tout 128 619 travailleurs ont été 
touchés par des grèves ou lock-out 
en 1990, La moyenne des 10 dernières 
années est de 136 029 travailleurs.

Deux importants conflits ont tou­

ché un grand nombre de travailleurs 
en 1990, soit 90 000 ouvriers dans la 
construction au mois d’avril et 16400 
travailleurs d'Hydro-Québec durant 
les premiers mois de l’année.

Tous ces conflits ont fait perdre 
1 127 985 jours de travail. Là encore, 
l’année 1990 se situe sous la moyenne 
des 10 dernières années, qui est de 
1 559 245 jours-personnes perdus.

Le secteur des bâtiments et tra­
vaux publics a été le plus touché, sur 
le plan du nombre de travailleurs. 
Les 90 000 ouvriers de la construction 
ont débrayé durant une journée, le 6 
avril.

Dans les transports, communica­
tions et autres services publics, 
17 406 travailleurs ont été affectés 
par des conflits. Là encore, la statis­
tique doit être pondérée, puisqu’à 
elle seule, la grève à Hvdro-Québec 
touchait 16 405 employés.

Dans le secteur manufacturier, 
10 250 travailleurs ont été touchés 
par 78 arrêts de travail. Dans ce do­
maine, les conflits les plus impor­
tants ont eu cours aux Produits fo­
restiers Canadien Pacifique de Ga­
tineau, aux usines Stelco de Contre­
coeur et Lachine et à la Scierie des 
Outardes sur la Côte-Nord.

L’auteur de cette étude note éga­
lement qu’il y a eu plus de conflits de 
travail en Ontario qu’au Québec en 
1990 — 200 contre 189. Par contre, 
moins de travailleurs étaient touchés 
par ces conflits en Ontario, soit 81392 
par rapport à 128 619 au Québec. Tou­
tefois, davantage de jours de travail 
ont été perdus en Ontario, soit

2 979 270, comparativement à 
1 127 985 jours-personnes au Québec.

En 1990, les conflits ayant touché 
plus de 1000 travailleurs sont ceux de 
la construction et à Hydro-Québec, 
puis celui des 1700 grutiers de la 
construction — deux journées en 
avril —, celui des 1255 professeurs de 
l’Université Laval à Sainte-Foy, celui 
des 1200 travailleurs de la Compa­
gnie de papier Québec et Ontario à 
Baie-Comeau, celui des 1100 ingé­
nieurs du gouvernement du Québec 
et celui des 1100 travailleurs des Pro­
duits forestiers Canadien Pacifique à 
Gatineau.
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Première grève en 12 ans 
chez Gaz Métropolitain

Sylvain Blanchard

U N E P R E M1E R E grève vient d’é­
clater chez Gaz Métropolitain depuis 
12 ans. Les 430 cols blancs de l'entre­
prise, le deuxième plus important 
groupe de syndiqués de la maison, 
ont en effet déclenché un arrêt de 
travail de 48 heures hier matin pour 
protester contre les dernières offres 
de la compagnie et signifier leur rné- 
contement devant « l’intransi­
geance » de la direction à la table de 
négociation.

Les lignes de piquetage dressées 
rue du Havre par les syndiqués (af­
filiés à la FTQ) ont retardé de quel­
ques heures la sortie des camions de 
Gaz Métro, de même que l’entrée du 
personnel. Aucun incident ne s’est 
cependant produit.

Le service à la clientèle ainsi que 
le service de facturation de la com­
pagnie sont affectés par cette grève, 
qui risque de se répéter d’ici les pro­
chaines semaines si aucune entente 
n’intervient.

« Nos clients devront faire preuve 
de plus de patience pour obtenir des 
informations au téléphoné, mais, 
consolation, leur compte arrivera 
quelques jours en retard », lance à la 
blague le porte-parole des relations 
publiques chez Gaz Métro, M. Ahmed 
Galipeau.

Aucun autre inconvénient n’est 
pour le moment anticipé.

La convention collective des cols 
blancs est échue depuis août dernier, 
et après 25 séances de négociation, 
les salaires, le fonds de pension, la 
durée de la semaine de travail et le 
système de classification des em­
ployés demeurent les principaux 
points en litige.

Les parties ont entamé leurs dis­
cussions il y a maintenant un an, 
mais depuis trois semaines le dia­
logue est rompu, et on ne s’attend 
pas à ce qu'il reprenne avant la se­
maine prochaine. Aucun conciliateur 
n’a encore été nommé dans le dos­
sier, mais la partie syndicale exa­
mine présentement la possibilité 
d’en faire la demande.

Sur les salaires, la compagnie of­
fre des augmentations de 5,3 % et de 
3 % pour les années 90-91 et 91-92. Le 
syndicat demande des hausses de 
5,5 % et 5 %, plus une formule d’in­
dexation.

Concernant la semaine de travail, 
les syndiqués exigent une réduction

d’une heure et quart pour qu’elle di­
minue de 36 heures et quart à 35 heu­
res.

Sur la classification des emplois, 
la compagnie tente d’instaurer une 
nouvelle grille d’évaluation des em­
plois. Plusieurs modalités d'applica­
tion sont contestés.

En ce qui a trait au régime de re­
traite, la partie syndicale demande 
plusieurs améliorations, spéciale­
ment pour ceux et celles qui s’apprê­
tent à prendre leur retraite, que la 
compagnie se dit incapable de payer 
compte tenu de la récession actuelle.

En fait, la position de l’employeur 
dans cette négociation s’inspire lar­
gement du contexte économique dif­
ficile que traverse le Québec présen 
tement.

« Nous nous efforçons d’expliquer 
aux représentants syndicaux que nos 
clients sont en récession et que toute 
augmentation de nos coûts devra 
malheureusement leur être refilée, 
signale M. Galipeau. Vu les circons­
tances, nous croyons qu'ils n’ont vrai­
ment pas besoin de ça et que nos em­
ployés devraient comprendre la si­
tuation ».

« On comprend la situation, répli­
que Simon Berlin, porte-parole syn­
dical, mais on comprend aussi que la 
situation financière de l’entreprise 
est très favorable. Plutôt que de re­
filer bêtement la facture aux clients 
de Gaz Métro, l’entreprise pourrait 
peut-être songer à piger dans les pro­
fits qu’elle réalise, car elle en fait 
beaucoup »

M. Berlin se dit d’autre part 
étonné de voir l’employeur utiliser 
cet argument compte tenu de l’écart 
« plutôt faible » qui sépare les par­
ties.

« De toute façon, il est complète­
ment faux d’affirmer que la facture 
serait automatiquement transférée 
aux clients. Les augmentations de ta­
rifs demandées par Gaz Métro doi­
vent au prélable faire l’objet d’un 
examen minutieux de la part de la 
Régie du Gaz naturel du Québec. 
G’est donc loin d’être automatique ».

La grève des cols blancs de Gaz 
métropolitain survient exactement 
deux semaines avant le début des né­
gociations entre l’entreprise et ses 
550 cols bleus, un groupe de travail­
leurs qui, s’ils devaient se mettre en 
grève, pourrait sérieusement pertur­
ber les activités de l’entreprise. 
Leurs demandes seront connues dé­
but juin.

L’Ordre des ingénieurs demande à 
Johnson de reconsidérer son diktat

Sylvain Blanchard

ALORS QUE le président du Conseil 
du Trésor, Daniel Johnson, dépose ce 
matin son projet de loi fixant le sa­
laire des ingénieurs de l'État, voilà 
que l’Ordre des ingénieurs du Qué­
bec intervient pour demander au mi­
nistre de reconsidérer son geste.

Incapable d’en venir à une entente 
avec ce groupe d’employés qui ten­
taient d’obtenir une certaine forme 
de parité salariale avec leurs confrè­
res du privé, le gouvernement s’ap­
prête à leur servir la même méde­
cine qu'aux autres employés de 
l’État en gelant leur salaire jusqu’en 
juin 92.

M. Silvio Gallizzi, le président de 
l’Ordre, constate que l'écart entre les 
salaires versés dans le public et le 
privé est effectivement important et 

i qu’en conséquence M. Johnson au­
rait avantage à tenir des « négocia­
tions sérieuses » pour trouver une so­
lution.

leurs, les représentants des ingé­
nieurs de l'Etat ont déjà annoncé 
qu’au lendemain de l’adoption de la 
loi décrétant leur salaire, ils trans­
formeraient leur association profes­
sionnelle en agence de placement 
pour trouver du travail à leurs mem­
bres dans l’entreprise privée.

Selon Jean Dugré, président de 
cette association, les ingénieurs de 
l’État gagnent moins que 90 % des 
autres ingénieurs de la province, 
alors qu’il y a quinze ans ils avaient 
un salaire plus élevé que la moitié de 
l’ensemble des ingénieurs du Qué­
bec.

Actuellement, les ingénieurs de 
l’État les plus expérimentés tou­
chent 47 000 $ par année. Leurs né­
gociateurs tentaient d’obtenir une 
formule de rémunération qui aurait 
fait en sorte que la moité des ingé­
nieurs de la province gagnent plus 
qu’eux, mais que l’autre moitié ga­
gnent moins.

L’Ordre croit que cette situation a 
! « trop perduré » et qu’elle pourrait 
j « engendrer des risques indus pour la 

population du Québec».
« S’il est vrai, écrit l'organisme au 

| ministre, que vos ingénieurs sont des 
professionnels soumis à un code de 

j déontologie (...) il est aussi vrai que 
ces professionnels sont des êtres hu- 

j mains. Les frustrations engendrées 
' par la situation actuelle peuvent me­

ner à des gestes répréhensibles que 
i nous serions les premiers à réprou­

ver, mais pourquoi attendre que cela 
j se produise ? ».

Désabusés, exaspérés par l’atti­
tude du ministre et de ses négocia-
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Chrétien condamne toute délégation 
de pouvoirs d’Ottawa aux provinces
d'après la Presse Canadienne

OTTAWA — Même s’il se dit en fa­
veur d’une révision du partage des 
pouvoirs, le chef libéral Jean Chré­
tien s’oppose à toute délégation d'au­
torité d’Ottawa vers les provinces.

C'est ce qu’il a déclaré hier en 
Chambre lors de sa réponse au Dis­
cours du trône, un document qu’il a 
qualifié de testament du gouverne­
ment.

« Il y a une limite que nous n’at­
teindrons pas comme parti. Ce pays 
a besoin d’un gouvernement central 
fort. S’il devait y avoir une déléga­
tion de pouvoirs, nous sommes aussi 
bien de se séparer tout de suite », a-t- 
il dit, sous les applaudissements de 
ses députés, sauf MM. Marcel Pru- 
dhomme et Jean-Robert Gauthier.

M. Chrétien discutait à ce mo­
ment-là de ses conditions pour coo­
pérer avec le gouvernement. Il a in­
diqué entre autres qu’il refuserait de 
collaborer si le gouvernement se 
traînait les pieds dans le but de faire

une élection sur la Constitution.
Le premier ministre Brian Mul­

roney et le ministre des Affaires 
constitutionnelles Joe Clark ont tous 
deux précisé au cours de l’après-midi 
que ce n'était pas leur intention. Ils 
veulent voir ce dossier réglé avant le 
prochain scrutin.

La réflexion de M. Chrétien a sur­
pris car, depuis son passage devant 
la Commission Bélanger-Campeau, il 
a toujours affirmé etre en faveur 
d’une révision du partage des pou­
voirs entre les deux niveaux de gou­
vernement.

Encore hier, alors qu’il exposait sa 
proposition constitutionnelle, il pré­
conisait cette révision. Il est à noter, 
par contre, que M. Chrétien n’a tou­
jours pas précisé quels pouvoirs il 
voudrait voir attribuer aux provin­
ces. Seule exception : il préconise la 
reconnaissance constitutionnelle de 
l’entente Ottawa-Québec en matière 
d’immigration.

Pour le reste, M. Chrétien s’est

contenté hier d’indiquer que le fé­
déral devrait énoncer des critères 
nationaux dans les domaines de l’en­
vironnement, de la formation de la 
main-d’oeuvre et du développement 
régional et que les provinces ver­
raient à leur exécution. Ce à quoi il 
s’attaque est le dédoublement des 
bureaucraties.

Une fois de plus, M. Chrétien a 
soutenu hier que les Canadiens pré­
féreraient voir les politiciens débat­
tre d’économie. Malgré cela, il a con­
centré l’essentiel de ses remarques 
sur la Constitution.

« Nous devons nous occuper de nos 
problèmes constitutionnels rapide­
ment pour pouvoir nous occuper des 
vrais problèmes de la nation », a-t-il 
indiqué. Selon lui, l’économie souffre 
de l’incertitude politique actuelle.

L’autre raison qu’invoque le chef 
libéral pour accélérer le pas dans le 
dossier constitutionnel est la tenue 
d’un référendum au Québec à l’été ou 
l’automne de 1992.

À son avis, le gouvernement de­
vrait respecter cet échéancier. À 
plusieurs reprises, M. Chrétien a 
averti le premier ministre de ne pas 
attendre d’être acculé au pied du 
mur.

Il s’en est pris au calendrier fé­
déral dévoilé lundi. Selon le Discours 
du trône, le gouvernement veut dé­
poser ses propositions constitution­
nelles en septembre prochain devant 
un comité conjoint du Sénat et de la 
Chambre. Ce dernier aurait cinq 
mois pour recueillir les opinions des 
Canadiens, des élus provinciaux et 
des autochtones.

« Pourquoi attendre au 1er sep­
tembre ? », s’est demandé M. Chré­
tien, y voyant là une preuve d’indé­
cision.

Il est en faveur par contre de la 
formation du comité, mais il vou­
drait le voir à l’oeuvre dès le 1er juin 
pour qu’une entente finale soit sou­
mise au peuple par voie de référen­
dum au début de 1992.
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Le gouvernement estime que « les 
automobilistes peuvent circuler plus 
librement dans les villes grâce à l’al­
légement de la circulation que favo­
rise le transport en commun », af­
firme M. Ryan. La tarification diffé­
renciée ne pose aucun problème de 
nature administrative, dit-on, et 
existe à plusieurs endroits en Amé­
rique du Nord, notamment à Toronto 
où l’immatriculation coûte 90 $ con­
tre 33 $ dans le reste de la province.

Le maintien de la taxe d’amuse­
ment de 10 % perçue par les villes en 
sus de la TPS fédérale représentera 
un gain de 15 millions $ pour les mu­
nicipalités. Cette taxe, dont M. Ryan 
avait annoncé l’abolition, deviendra 
facultative (les villes pourront ou 
non l'appliquer). Toutefois, cette 
taxe ne pourra pas être perçue à l’é­
gard d’un événement qui se tient 
dans un lieu à caractère culturel, tel 
que le définira le gouvernement dans 
un règlement à venir.

La modification de la taxe sur les 
mutations immobilières (taxe de 
bienvenue) vise à la rendre obliga­
toire selon l’échelle suivante : 0,5 % 
sur les transactions de moins de 
50 000 $, 1 % sur celles de 50 000 à 
250 000 $ et de 1,5 % pour celles de 
250 000 $ et plus. Cette mesure rap­
portera aux villes des revenus addi­
tionnels de 77 millions ?, dont 34 mil­
lions grâce aux modifications annon­
cées hier.

Pour ce qui est de la réduction de 
21 millions $ des charges transférées 
aux municipalités rurales pour l’en­
tretien des 32 000 kilomètres de rou­
tes et de chemins locaux, les moda­
lités de ce tranfert, qui n'entre en vi­
gueur que le 1er avril 1993, ne sont 
pas établies.

Québec réduit également de 9 mil­
lions des contributions qui seront exi­
gées des villes de province pour les 
services de la Sûreté du Quebec. La 
facture s’élèvera tout de même à 71 
millions ?.

La réduction du transfert total de 
33 millions $ par un réaménagement 
du système de compensations tient 
lieu de taxes sur les immeubles des 
réseaux de la santé et de l’éducation.

Les subventions aux municipalités 
régionales de comté (7,6 millions $) 
sont maintenues pour trois ans.

M. Ryan a par ailleurs consenti à 
ne pas abolir la taxe d’affaires 
comme il l’avait annoncé en décem­
bre, à la suite des représentations 
des municipalités. Le ministre vou­
lait remplacer cette taxe d’affaires, 
perçue sur la base de la valeur loca­
tive des commerces, par une surtaxe 
sur les immeubles non résidentiels. 
M. Ryan a décidé de faire cohabiter 
les deux régimes. Une municipalité 
aura le choix d’appliquer l’un ou l’au­
tre ou une combinaison des deux. 
Toutefois, un plafond unique s’appli­
quera au rendement des deux taxes, 
de sorte que chaque municipalité 
pourra obtenir au moins le même po­
tentiel de taxation en utilisant l’un ou 
l’autre ou les deux à la fois.

L’instauration d’une surtaxe sur 
les immeubles non résidentiels per­
mettra aux municipalités d’obtenir

du gouvernement fédéral, qui actuel­
lement ne paie pas de taxe d’affaires, 
des revenus additionnels dont le ren­
dement optimal pourrait atteindre 
au total 70 millions?.

En conférence de presse, M. Ryan 
a rendu hommage aux élus munici­
paux qui « plutôt que de se lancer 
dans une guerre de slogans, ont pris 
leur crayon » pour proposer des 
voies de rechange dont M. Ryan s’est 
en partie inspiré. M. Ryan affirme 
avoir trouvé chez ses interlocuteurs 
municipaux « un esprit de collabora­
tion très différent des déclarations 
officielles ». Il se dit confiant d’ob­
tenir à nouveau leur collaboration 
pour les prochaines étapes. M. Ryan 
rappelle que des discussions devront 
avoir lieu sur une série d’autres su­
jets relativement au partage des res­
ponsabilités entre les deux paliers de 
gouvernement.

4 Les villes
ment de leur transférer des respon- 
sablités, le gouvernement demande 
aux municipalités de taxer à sa 
place. »

Le député de Jonquière a expliqué 
que les automobilistes de 194 muni­
cipalités urbaines devront payer 30 $ 
de plus pour les droits d’immatricu­
lation qui coûtent aujourd’hui 90 ?. 
« Si on ajoute cette hausse à celle du 
1er septembre 1990, alors que les ta­
rifs avaient été majorés de 55 $ à 
90 ?, c’est une augmentation de 118 % 
des coûts d'immatriculation pour 
plus de 70 % des automobilistes du 
Québec. »

+ Rémillard
centralisé » mais en même temps un 
« fédéralisme plus intégré », une no­
tion nouvelle, ou du moins une appel­
lation inédite dans le jargon constitu­
tionnel.

Le ministre juge « intéressant de 
distinguer » les trois volets du pro­
gramme constitutionnel fédéral, 
soit : des changements dans les lois 
fédérales; changements dans les po­
litiques et dans l’approche du gou­
vernement central ( M. Rémillard a 
déclaré récemment qu’Ottawa pour­
rait faire un premier pas vers un 
nouveau partage des pouvoirs par 
des ententes administratives avec 
les provinces); et finalement des 
modifications constitutionnelles.

M. Rémillard relève enfin deux 
ambiguïtés dans ce Discours du 
trône, ambiguïtés qui le préoccupent. 
La première a trait à la possibilité 
qu'Ottawa ait recours à un référen­
dum pan-canadien ou à une consti­
tuante pour sceller la réforme. À cet 
égard il a déclaré en Chambre que 
« jamais les Québécois n’accepteront 
de se faire dicter leur avenir consti­
tutionnel et politique par le reste du 
Canada ».

La seconde ambiguïté, une contra­
diction en fait dit le ministre, a trait 
à l’intrusion appréhendée d’Ottawa 
dans le domaine réservé aux provin­
ces de l’éducation et de la formation 
de la main-d’oeuvre. « D’une part, 
dit-il, vous avez Ottawa qui veut l’ef­
ficacité, et je pense que nous som­
mes avec eux pour travailler à un 
pays efficace et, d’autre part, vous 
avez la contradiction où Ottawa 
vient s’immiscer dans un domaine de 
compétence provinciale, et ça, pour 
le Québec, c’est inacceptable ». M. 
Rémillard fait toutefois remarquer 
qu’Ottawa reconnaît dans le Dis­
cours du trône que l’éducation est de 
juridiction provinciale et qu’il s’en­

gage à respecter ce fait.
Avant lui, les ministres responsa­

bles de l’éducation primaire et se­
condaire (M. Michel Pagé), de l’En­
seignement supérieur (Mme Lu­
cienne Robillard) et de la formation 
professionnelle (M. André Bour- 
beau), avaient vivement réaffirmé la 
volonté du Québec de conserver ou 
d’acquérir l’entière responsabilité 
dans ce domaine.

Pour le chef de l’opposition, M. 
Jacques Parizeau, cette annonce 
d’une intrusion fédérale dans ce do­
maine est « un drapeau rouge devant 
le taureau québécois ». Comme si Ot­
tawa disait : « Vous avez toujours 
voulu qu’on ne s’occupe pas d’éduca­
tion, eh bien on va s’en occuper. S’il y 
a une sorte de vache sacrée au Qué­
bec, dit-il, c’est bien les pouvoirs ex­
clusifs en matière d’éducation ».

M. Parizeau juge généralement le 
programme constitutionnel du gou­
vernement Mulroney avec une cer­
taine pitié : « Le gouvernement fé­
déral ne sait plus du tout où il veut al­
ler, dit-il. C’est du pelletage en avant. 
Ce qui a été présenté c’est un 
échéancier mais sans substance. 
Après des mois de comités, de dis­
cussions, on n’a toujours pas la moin­
dre idée où il veut aller. Moi, ça fait 
tout à fait mon affaire, dit-il. Mais 
pour ceux qui veulent maintenir 
l’unité canadienne, c’est un spectacle 
un peu désolant. Ça ne vaut pas le pa­
pier sur lequel c’est écrit ».

4 Les anglophones
est évident que certains gouverne­
ments des provinces veulent des pou­
voirs exclusifs sur la langue, mais 
nous comptons énormément sur le 
gros bon sens des gens pour nous ap­
puyer parce que le bilinguisme, c’est 
le fondement même du Canada. »

Le succès du Reform Party ne 
vient-il pas démentir de telles affir­
mations ? Non, rétorque M. Keaton.

« Il témoigne plutôt d’une désillu­
sion sur les questions économiques, 
avec la mise en place de la TPS, et 
d’une perte de confiance envers les 
politiciens en général. Mais si on pré­
sente chaque point séparément, on 
constate qu’il y a un support massif 
des principes que nous revendi­
quons », fait le président d’Alliance 
Québec en disant s’appuyer sur un 
sondage-maison dont il a refusé de 
divulguer les résultats précis.

La déclaration de principe d’Al­
liance Québec s’en tient à des reven­
dications déjà fort connues : aboli­
tion de la clause « nonobstant », bilin­
guisme officiel, droit d’utiliser l’an­
glais et le français au Parlement et 
(levant les tribunaux, garanties cons­
titutionnelles de protection des 
droits des minorités en matière d’en­
seignement et des services de santé.

Mais la rencontre d’hier matin 
avait aussi pour but de démontrer 
que les anglophones ne veulent pas 
être oubliés.

« Nous sommes ici au nom de la 
minorité anglophone, a déclaré le 
président d’Alliance Québec, M. Ro­
bert Keaton. Toutes les personnes 
présentes sont des gens impliqués 
dans une foule de secteurs au Qué­
bec, et elles représentent un consen­
sus très large de la communauté. 
Nous refusons de servir de monnaie 
d’échange pour en arriver à une en­
tente constitutionnelle et, pour nous 
en assurer, nous demandons que l’on 
tienne compte de certains principes. 
Ce n’est rien de radicalement nou­
veau, mais c’est un point de départ 
dans les discussions. »

Parmi les 23 leaders qui cô­
toyaient M. Keaton hier se trou­
vaient des gens comme Eric Mal- 
doff, l’un des principaux conseillers 
politiques du chef libéral fédéral 
Jean Chrétien, l’avocat Alex Pater- 
son, proche des milieux libéraux du 
Québec, et l’ancien député libéral 
Joan Dougherty.

Alliance Québec déclare avoir 
consulté plusieurs chefs de file de la 
communauté anglophone ainsi que 
cinq associations régionales au cours 
des deux derniers mois avant d’éla­
borer sa déclaration de principe.

Pour le moment, celle-ci s’inscrit 
dans un cadre canadien : « Le Ca­
nada est notre pays, le Québec notre 
foyer », souligne-t-elle en introduc­
tion. Mais elle resterait valable dans 
un Québec indépendant, en enchâs­
sant ses principes dans une Charte 
québécoise, a affirmé M. Keaton.

La déclaration d’Alliance Québec 
sera transmise au premier ministre 
Brian Mulroney, au chef libéral Jean 
Chrétien et à tous les premiers mi­
nistres des provinces. Elle a égale­
ment été communiquée à la Fédéra­
tion des francophones hors-Québec 
avec qui M. Keaton aurait des échan­
ges fréquents.

« Je ne crois pas que c’est notre 
dernière chance ou que tout est déjà 
joué. Nous sommes prêts à nous bat­
tre jusqu’au bout pour nos droits », 
a-t-il finalement conclu.

4 Winnie
bosch, dans la province du Cap. Il a 
déclaré qu’il ne pouvait croire à la 
culpabilité de son épouse Winnie.

Il a cependant demandé aux Sud- 
Africains de garder la tête froide et 
de laisser la justice suivre son cours.

Au moment des fails jugés, Nelson 
Mandela était toujours derrière les 
barreaux. Il n’est sorti de prison 
qu’en février 1990, après 27 années de 
détention.

La principale co-inculpée, Xoliswa 
Falati, intendante de Winnie Man­
dela, a également été condamnée à 
six ans de prison — quatre pour en­
lèvement et deux pour coups et bles­
sures.

John Morgan, chauffeur de Winnie 
Mandela, a été condamné à un an de 
prison assorti d’une liberté condition­
nelle de cinq ans pour son rôle dans 
le quadruple enlèvement.

En rendant son verdict, le juge 
Stegmann a souligné que les accusés 
n’avaient pas laissé poindre le plus 
petit remords.

« Le châtiment doit être à la me­
sure de la justice que réclame la 
communauté», a-t-il dit.

« Vous avez mal compris ou ignoré 
les responsabilités qui vous incom­
bent en tant que chef de file d’une 
communauté», a-t-il ajouté à l’a­
dresse de Winnie Mandela.

Aux yeux de la justice sud-afri­
caine, le magistrat pouvait pronon­
cer une sentence allant de la prison 
avec sursis à la peine de mort. Mais 
aucun coupable d’enlèvement n’a été 
condamné à la peine capitale en 
Afrique du Sud.

Le procureur avait requis une 
peine de prison contre Winnie Man­
dela, reconnue coupable lundi d’en­
lèvement et de complicité de coups 
et blessures. Les défenseurs de Mme 
Mandela avaient en revanche fait 
valoir que leur cliente n’avait joué 
qu’un rôle secondaire dans toute l’af­
faire.

Les quatre adolescents ont été en­
levés d’un foyer de Soweto adminis­
tré par un prêtre homosexuel, et con-
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Points
saillants
VOICI les points saillants de la pro­
position de partage des responsabi­
lités Québec-municipalités :
■ réduction de 143 millions? des 
charges financières qui seront trans­
férées aux municipalités par rapport 
à la proposition originale de décem­
bre dernier;
■ transfert net passant de 477 mil­
lions? à 334 millions?;
■ application d’un droit additionnel 
de 30 ? par plaque d’immatriculation 
sur les véhicules de promenade dans 
les municipalités desservies par des 
organismes publics de transport;
■ possibilité pour ces villes d’im­
poser une taxe sur le stationnement 
et une surtaxe sur les immeubles non 
résidentiels;
■ maintien de la taxe d’amusement;
■ augmentation des droits sur les 
mutations immobilières pour les 
transactions supérieures à 250 000 ?;
■ obligation pour toutes les munici­
palités de maintenir un corps poli­
cier sur son territoire;
■ transfert aux municipalités de 
l’entretien de 31 700 kilomètres de 
routes et de chemins locaux.

duits dans des chambres situées à 
l’arrière de la maison de Winnie 
Mandela. Là, ils ont été battus, frap­
pés à coups de pied et fouettés.

L’un d’eux, Stompie Seipei, 14 ans, 
a succombé. Le chef des gardes du 
corps de Mme Mandela, Jerry Ri­
chardson, a été condamné à la pen­
daison, l’an dernier, pour ce meurtre.

Selon le juge Stegmann, les con­
damnés voulaient convaincre les 
quatre adolescents d’accuser le prê­
tre de sodomie pour qu’il soit relevé 
de ses fonctions au foyer.

Si Winnie Mandela n’était pas pré­
sente lors des violences commises 
contre les quatre enfants, a poursuivi 
le juge, elle en a ensuite eu connais­
sance, ce qui la rend complice.

Il a cependant accepté l’alibi qui 
veut que Winnie Mandela se soit 
trouvée chez des amis à 300 km de 
Soweto, au moment où les quatre 
victimes ont été violentées.

Le juge a estimé que l’intendante 
Falati était l’inspiratrice des crimes. 
« Que vous, qui etes mère de famille, 
ayez pu administrer de tels coups 
aux enfants d’autres mères, cela dé­
passe l’entendement », a-t-il ajouté.

Winnie Mandela jouit d’une grande 
aura parmi la jeunesse des cités noi­
res sud-africaines. Son incarcération 
risquerait d’attiser les violences en­
tre factions rivales, qui ont fait plus 
de 1500 morts dans les ghettos ces 
neuf derniers mois.

Elle pourrait aussi faire échouer 
les délicates négociations sur le par­
tage du pouvoir entre Blancs et 
Noirs, engagées entre l’ANC et le 
président Frederik de Klerk. Ce se­
rait un revers personnel pour Nelson 
Mandela, qui s’était félicité du pro­
cès en disant qu’il laverait sa femme 
de tout soupçon.

« Les jeunes lions », un groupe de 
jeunes militants de l’ANC, ont l’inten­
tion d’organiser des manifestations 
dans tout le pays si Winnie Mandela 
se retrouve derrière les barreaux.

« C’est un gros coup dur pour M. 
Mandela. Cela va faire monter la 
température politique entre le gou­
vernement et l’ANC. Cela pourrait 
détériorer encore plus leurs rela- 
lions », a commenté un spécialiste de 
l’Afrique du Sud, David Welsh.

Lors d’une suspension d’audience, 
avant l’énoncé du verdict, Winnie 
Mandela a été acclamée hier midi, 
devant le Palais de justice, par 200 
militants noirs anti-apartheid qui 
voulaient ainsi dénoncer l’iniquité, à 
leurs yeux, de ce procès.

15 mai
par la PC et l'AP

1990: une galerie japonaise achète 
le Portrait du docteur Cachet, de 
Vincent Van Gogh, jiour 82 mil 
lions et demi de dollars.
1988: les troupes soviétiques com­
mencent à quitter l’Afghanistan, 
neuf ans après avoir envahi ce 
pays; le Sherbrookois André Viger 
remporte le marathon de Paris en 
fauteuil roulant
1987 décès de l’actrice améri­
caine Rita Hayworth, née en 1918. 
I98K le pilote italien Klio de An­
geles succombe à la suite d’un ac­
cident sur le circuit automobile du 
Castellet.
1985 une quarantaine de Tamouls 
sont massacrés au Sri-Lanka 
(Ceylan), au lendemain d’une at­
taque de séparatistes Tamouls 
contre une foule bouddhiste, qui a 
fait au moins 145 morts.
198-1: rilonorablc Jeanne Sauvé 
est assermentée comme première 
femme gouverneur général du Ca­
nada.
1982: opérations britanniques con 
Ire des installations militaires ar 
gentines, aux Iles Malouincs.
1981 l.cn Barker du Cleveland 
lance une partie sans point ni coup 
sûr contre Toronto.
1975: vol de 36 tableaux impres­
sionnistes de grande valeur au mu 
sée d’art moderne de Milan.
1957: la Grande-Bretagne fait ex­
ploser sa première bombe thermo- 
nucléaire dans le Pacifique.
195(1 un avion en feu s’écrase sur 
un couvent près d’Ottawa: 15 
morts.
1889 inauguration de la Tour Eif­
fel.
1885: arrestation de Louis Kiel.
Ils sont nés un 15 mai: le physicien 
français Pierre Curie (1859-1906); 
le chanteur Trinl Lopez (1937 ); 
l’actrice française Mireille Parc 
(1938 )
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Investissement Canada conclut aux faibles Memotec: Gordon clame son 
effets du libre-échange avec le Mexique indépendance vis-à-vis BCE

Michel Van de Walle
de la Presse Canadienne

U N K ÉTUDE d’investissement Ca­
nada estime que les exportations ca­
nadiennes vers les États-Unis se­
raient peu affectées par une entente 
de libre-échange trilatérale avec le 
Mexique, quoique des difficultés d’a- 
justement sont à prévoir dans cer­
tains secteurs comme les produits 
automobiles ou le textile.

L’étude d’une centaine de pages 
publiée récemment affirme qu’il « ne 
fait aucun doute que le Mexique sera 
le principal bénéficiaire » d’un éven­
tuel accord, qui l’aiderait dans sa 
transition vers le statut de pays dé­
veloppé ».

Mais, ajoute le document, il faut 
savoir reconnaître les possibilités à 
long terme du libre-échange avec le 
Mexique, un pays qui pourrait de­
venir à terme « l’équivalent nord- 
américain de la Corée du sud ou de 
la Thailande».

Cela dit, les auteurs s’attaquent 
dès le départ à l’un des principaux 
arguments des opposants : les bas 
salaires payés aux travailleurs me­
xicains. Les salaires payés ici sont 
en général dix à quinze fois supé­
rieurs. Or, non seulement la très 
large majorité des produits mexi­
cains exportés au Canada entrent 
déjà sans frais de douanes, mais 
ceux qui sont frappés de tarifs ne le 
sont en général que par un faible 
pourcentage. La moyenne est de 
2,4 %. L’abolition des frais de douane

aurait donc « un effet relativement 
faible sur le plan de la concurrence 
entre le Canada et le Mexique».

Car, rappelle Investissement Ca­
nada, deux variables clés permettent 
le commerce entre pays à salaires 
élevés et ceux à salaires faibles : le 
taux de change ainsi que la produc­
tivité par employé. La faible produc­
tivité des travailleurs mexicains 
tient à leur spécialisation peu élevée, 
à des machines inadéquates et à des 
infrastructures déficientes. Com­
binée aux effets du taux de change 
entre dollars et pesos, « les coûts uni­
taires de la main-d’oeuvre sont plus 
ou moins comparables dans les trois 
pays ». En somme, le Mexique ga­
gnera dans les industries exigeant 
une grande force de travail alors que 
le Canada et les Etats-Unis main­
tiendront leurs entreprises à forte 
valeur ajoutée et à salaires élevés.

Cela ne signifie par pour autant 
qu’il n’y aura aucun ajustement. 
C’est dans les domaines où le Me­
xique et le Canada sont en concur­
rence directe aux États-Unis pour 
des produits semblables que des dif­
ficultés surgiront.

En 1989, le Canada exportait pour 
une valeur de 85 milliards $ aux 
États-Unis ; quant au Mexique, ses 
exportations vers ce pays étaient de 
28 milliards J.

Un grand nombre d’exportations 
canadiennes vers les États-Unis ne 
sont pas ou peu en concurrence avec 
le Mexique : papier journal, bois de 
construction, aluminium, gaz natu­
rel.

Mais il y a des secteurs de chevau­
chement : par exemple, les produits 
automobiles, l’acier, le textile et le 
vêtement. C’est là au’il y aura des 
« défis » à relever, écrivent les au­
teurs.

Dans le cas de l’automobile, un li­
bre-échange « de facto » existe en 
Amérique du Nord. Un accord de li­
bre-échange « officialiserait simple­
ment des tendances déjà apparentes 
dans l’industrie ». On parle ici de la 
croissance de l’industrie mexicaine 
des pièces ou encore la concurrence 
accrue des véhicules assemblés dans 
ce pays.

Dans le textile et le vêtement, la 
situation est plus problématique. 
L’Accord multifibre (international) 
permet une augmentation des quotas 
entre le Mexique et les États-Unis. 
On pense qu’un accord de libre- 
échange encouragerait les produc­
teurs asiatiques à s’installer au Me­
xique. Il rendrait « plus pressant le 
besoin de restructuration » de cette 
industrie au Canada et aux États- 
Unis. « À long terme, les manufactu­
riers canadiens et les investisseurs 
étrangers pourraient envisager de 
réaliser au Mexique les investisse­
ments d’abord planifiés pour le Ca­
nada », lit-on dans l’étude.

Textile, vêtement, chaussure: ce 
sont les « exemples les plus évi­
dents » de secteurs où les importa­
tions mexicaines pourraient supplan­
ter la production canadienne et les 
importations de pays tiers. Car ces 
produits sont actuellement frappés 
de droits de douane de plus de 20 %.

Les mexicains pourraient supplanter 
« une partie importante » de l'appro­
visionnement canadien et étranger.

La « liste à risque » canadienne, 
pour reprendre l’expression utilisée 
par Investissements Canada, ne s'ar­
rête pas là. Les producteurs cana­
diens de tuiles, de jouets, de tuyaux 
de plastique, de pneus, de matériel 
de radio diffusion pour n’en nommer 
que quelques-uns, pourraient rece­
voir une concurrence intense du Me­
xique. Mais, rappelle-t-on, la suppres­
sion des droits de douane se fera 
vraisemblablement sur une période 
de dix ans. Exportations

Quant aux exportations canadien­
nes vers le Mexique, elles ne s’éle­
vaient qu’à 603 millions $ en 1989, 
moins de 1 % de l’ensemble des ex­
portations. Les principaux produits 
sont les automobiles, les céréales, la 
pâte de bois, le matériel de télécom­
munication, etc.

L’étude croit que le Canada ga­
gnera davantage de l’abolition des 
tarifs douaniers, ceux pratiqués au 
Mexique étant plus élevés. A en 
croire le document, c'est surtout 
dans les produits à forte valeur tech­
nologique que le Canada pourrait 
faire des progrès. On signale entre 
autres que Northern Telecom, qui 
vendait pour quatre millions $ de ma­
tériel téléphonique en 1988 en ven­
drait pour plus de 100 millions $ cette 
année. Au cours des cinq prochaines 
années, le Mexique dépenserait jus­
qu’à 10 milliards $ en matériel télé­
phonique.

Un courtier new-yorkais prévoit une hausse 
du crédit québécois et un recul ontarien

Maurice Girard
de la Presse Canadienne

WASHINGTON — La maison d’in­
vestissements Lehman Brothers, de 
New York, prédit que la cote de cré­
dit de la province de Québec pourrait 
être révisée à la hausse dans les pro­
chaines semaines alors que celle de 
l’Ontario pourrait être réduite d’un 
cran, du niveau maximal où elle se 
trouve présentement.

Deux analyses obtenues hier de 
source indépendante par la Presse 
Canadienne amènent celte filiale à 
part entière du conglomérat d’Ame- 
rican Express à conclure que la si­
tuation financière de la plus riche 
des provinces canadiennes risque de 
se détériorer dans les prochaines an­
nées en raison des choix budgétaires 
et « arbitraires » faits par son gou­
vernement « socialiste » tandis que le 
programme d’austérité mis en place 
au Québec permettra à la province 
de maintenir sa cote de crédit sur les 
marchés internationaux, voire 
même de l’améliorer.

« En tout état de cause, une fois 
que tout aura été dit et fait, nous pen­
sons que la cote de crédit à long 
terme de la province de Québec sera 
maintenue au niveau actuel», af­
firme d’abord le vice-président de 
Lehman Brothers, M. Paul Tice, au­
teur du « commentaire » sur le bud­
get québécois paru le 8 mai dans la 
rubrique Gouvernements nationaux. 
Rejoint au téléphone hier, M. Tice a 
rappelé qu’il n’était pas dans la pra­
tique des vices-présidents d’Ame- 
rican Express de répondre aux ques­
tions des journalistes mais il a con­
firmé être l’auteur des deux docu­

ments.
Dans son évaluation, il rappelle 

que les maisons de crédit newyorkai- 
ses Moody’s et Standard and Poor’s 
étudient à l’heure actuelle le contenu 
des budgets de l’Ontario et du Qué­
bec et qu’elles décideront dans les 
prochaines semaines de modifier ou 
non leur évaluation. Et il se lance 
dans les prédictions pour le bénifice 
des investisseurs auxquels sa rubri­
que s’adresse.

À propos du Québec, le vice-pré­
sident d’American Express rappelle 
que son optimisme est fondé « d’a­
bord sur la détérioration toute rela­
tive de la position financière de la 
province — qui se compare avanta­
geusement à son produit intérieur 
brut (PIB) et à ses entrées de fonds 
pour les années financières 1986-1987 
— ainsi que sur les mesures d’austé­
rité en place. De plus, nous pensons 
que la compression à moyen terme 
de la croissance des dépenses et la 
réduction parallèle du deficit projeté 
laissent prévoir une hausse de la 
cote de crédit de la province ».

Dans son analyse, Lehman Bro­
thers fait l’éloge de la politique fis­
cale du gouvernement québécois. « Il 
est important de noter que le Parti li­
béral, au pouvoir à Québec, a pris les 
bonnes décisions depuis le début en 
augmentant les taxes sur les cigaret­
tes et l’essence, en transférant aux 
municipalités un fardeau fiscal de

360 millions $ et, encore plus impor­
tant, en mettant un embargo de six 
mois pour le premier semestre de 
1992 sur les hausses des salaires des 
400 000 fonctionnaires, combiné à un 
moratoire sur les embauches dans le 
secteur public. » (NDLR : le minis­
tre des Affaires municipales Claude 
Ryan a annoncé hier une réduction 
de 178 millions $ du fardeau financier 
transféré aux municipalités pour le 
ramener ainsi de 414 millions $ à 236 
millions $).

Quant aux actions budgétaires de 
Queens Park, Lehman Brothers sou­
ligne dans une analyse en date du 2 
mai que l’importance du déficit de 
9,73 milliards $ pour le présent exer­
cice financier « est sans précédent, 
tant en termes relatifs qu’absolus ». 
Le budget du gouvernement du pre­
mier ministre Bob Rae va à l’encon­
tre de l’attitude adoptée par les au­
tres gouvernements provinciaux, 
« qui comprennent entre autres une 
réduction de la taille de la fonction 
publique et un gel des salaires».

Selon M. Tice, « il est important de 
noter qu’on ne prévoit pas à moyen 
terme d’amélioration notable de la 
position financière de la province en 
dépit d’une reprise de l’économie 
après 1991 et d’un accroissement 
moyen de 3,7 % du produit intérieur 
brut pour 1992, 1993 et 1994 ».

« La politique fiscale actuelle du 
gouvernement néo-démocrate de

l’Ontario, poursuit-il, met à l’épreuve 
l’excellente cote de crédit de la pro­
vince ; en conséquence, sa capacité 
de maintenir à long terme son Tri- 
ple-A (AAA) se retrouve compro­
mise ». Non seulement les maisons 
canadiennes de crédit DBRS et 
CB RS mais également Standard and 
Poor’s de New York ont placé l’On­
tario sur la liste rouge des provinces 
à surveiller.

Nous pensons qu’il existe uneis ne
possibilité qu’on rabaisse d'un cran 
la cote de la province en raison de la 
nouvelle orientation de la politique 
financière de l’Ontario et la tolé­
rance de son gouvernement néo-dé­
mocrate à l’endroit des gros déficits, 
sans compter les emprunts nécessai­
res pour appliquer une telle politi­
que. Les accroissements de dépenses 
prévues pour les quatre prochaines 
années ne peuvent être expliquées 
par la seule récession économique, 
mais ils sont plutôt attribuables à un 
accroissement arbitraire des dépen­
ses », conclut l’analyse de Lehman 
Brothers.

Même si la cote de crédit du Qué­
bec venait à être révisée à la hausse, 
elle resterait sans doute inférieure 
d’un cran à celle de l’Ontario, seule 
province canadienne à profiter pour 
l’instant d’un Triple-A, comme le 
gouvernement fédéral. Le Québec se 
situe à Double-A moins (AA-).

Robert Rutrisac

RÉFUTANT nombre d'allégations 
du président de Memotec Bill Mc­
Kenzie, Gordon Capital, qui cherche 
à renverser la direction actuelle de 
cette compagnie, a clamé, hier, son 
indépendance à l’égard de BCE, le 
plus important actionnaire de Me­
motec.

Dans son communiqué émis hier, 
Gordon écrit : « M. McKenzie a af­
firmé de façon erronée que Gordon 
Capital agit de concert avec BCE 
pour déloger la direction de Me­
motec et plus particulièrement, pour 
obtenir un plus grand degré de con­
trôle sur les affaires et activités de 
Téléglobe Canada ». À cet effet, la 
firme de courtage torontoise rap­
pelle les diverses dispositions con­
tenues dans la Loi qui empêchent 
une compagnie de téléphone — en 
l’occurrence Bell Canada - de dé­
tenir directement ou indirectement 
le contrôle de Téléglobe.

Selon Gordon, le remplacement de 
trois administrateurs de Memotec — 
dont Bill McKenzie et son bras droit 
Eric Baker — « fournit de la valeur à 
la compagnie ». Il ne s’agit pas d’une 
embuscade (ambush), comme le 
soutient M. McKenzie, puisque que 
Gordon a informé M. Baker de ses 
intentions il y a trois semaines.

Du même souffle, les trois nou­
veaux administrateurs choisis par 
Gordon, André Rochette, Anthony C. 
Gardiner et Robert C. Paterson, ont 
émis un communiqué conjoint hier 
destiné aux actionnaires de Me­
motec et intitulé « Qu’est-ce que l’in­
dépendance signifie vraiment ? ». Ils 
soutiennent qu’ils ne se sont pas « li 
gués » avec BC E; ils agiront comme 
<• de véritables administrateurs in­
dépendants » et « dans l’intérêt de

Memotec et non pas de BCE».
Aussi, ces trois administrateurs 

« pressentis» ont fait parvenir à Me­
motec une lettre où Us s’engagent, 
advenant leur élection, à démission­
ner si une majorité d'administra­
teurs autres que ceux désignés par 
BCE contestent leur indépendance à 
l’égard de cette dernière.

Au cours d'un entretien hier, M. 
André Rochette a précisé que le trio 
avait établi son quartier général à 
l'hôtel Quatre-Saisons pour la durée 
de l’offensive, c’est-à-dire jusqu'à 
l’assemblée annuelle des actionnai­
res de Memotec qui aura lieu demain 
à Montréal.

« L’expérience de Gordon avec Mi­
chel Gaucher a laissé une trace 
amère. C’est un façon (l’offensive 
contre la direction de Memotec) de 
remonter son image (de Gordon) au 
Québec et avec la Caisse de dépôt », 
a fait valoir M. Rochette, qui s’est 
évertué, avec un succès mitigé, à 
employer la troisième personne 
quand il était question de Gordon Ca­
pital. Rappelons que cette même 
firme a mené la bataille visant la 
prise contrôle de Steinberg, bataille 
«lui l'opposait au tandem Caisse de 
dépôt-Michel Gaucher.

M. Rochette a dit ne pas savoir si 
Gordon a eu des contacts avec BCE 
relativement à ce coup de force. 
« C’est sûr que Bell est sympathique 
à cette affaire-là (la tentative de ren 
versement de la direction de Memo­
tec). Et il ne faut pas être non plus 
des ennemis de Bell. »

« Memotec, a-t-il poursuivi, c’est 
une compagnie qui est un take-over 
target (une cible pour une prise de 
contrôle). Dans une telle situation 
(pour Gordon), il faut quand même 
avoir des alliés. Il n’y a rien qui nous 
empêche de convaincre Bell de tra­
vailler avec nous. »

Béland prédit « un Canada uni 
mais profondément renouvelé »

Michel Dolbcc

Montréal-XXM

1832.13
18.61

boursier

TSE-300

30.31
3462.39

Or (New York-US$)

+ 1.50
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Dow Jones

Dollar canadien (US Cents)

37.57
2886.85

86.86

(PC)

MINN0VA INC.

AVIS DE DIVIDENDE
Le Conseil d'administration a dé­
claré un dividende de quinze 
cents l'action (devise canadienne) 
sur les actions ordinaires de la 
compagnie, payable, le vendredi 
14 juin 1991 aux actionnaires 
inscrits le lundi 27 mai 1991.
Par ordre du Conseil
Le Secrétaire 
John B. Sage

Toronto, Ontario 
Le 29 avril 1991

de la Presse Canadienne

PARIS — La crise constitutionnelle 
aboutira à « un Canada uni mais pro­
fondément renouvelé » a prédit hier 
à Paris le président du Mouvement 
Desjardins, M. Claude Béland.

Devant la Chambre de Commerce 
France-Canada, M. Béland, qui sié­
geait sur la commission Bélanger- 
Campeau, s’est réjoui du ton du dis­
cours du Trône prononcé lundi aux 
Communes d’Ottawa. « Je vois, a-t-il 
dit, que dans le reste du Canada an­
glais, on prend le dossier au sérieux. 
C’est bon signe».

Souverainiste modéré, M. Béland 
a expliqué aux gens d'affaires fran­
çais qu’il est possible de préserver 
l’unité canadienne, à la condition de 
procéder à un nouveau partage des 
pouvoirs. « On peut vivre dans un Ca­
nada uni, mais un Canada très diffé­
rent et plus décentralisé. Au bout du 
compte, a-t-il ajouté à la blague, on 
pourrait bien se retrouver avec un 
Québec souverain dans un Canada 
uni ».

Le président du Mouvement Des­
jardins ne s’est pas étendu longue­

ment sur le sujet, rappelant que s’il a 
joué un temps au politicien, il a re­
noncé à ces activités « para-scolai­
res ».

De toute façon, la question ne pas­
sionne pas outre mesure les milieux 
d’affaires français, qui partagent l’in­
différence générale de nos « cou­
sins » face aux atermoiements con­
stitutionnels canado-québécois.

« Tout les gens d’affaires que j'ai 
rencontrés m’ont posé une question 
sur l’avenir du Québec, mais pas 
beaucoup plus. Ce n’est pas leur prin­
cipale préoccupation », a souligné M 
Béland en entrevue.

Lui-même n’est pas venu ici pour 
parler de politique mais pour consoli­
der et intensifier les relations du 
Mouvement Desjardins avec ses par­
tenaires français. Les Caisses popu­
laires comptent 12 correspondants 
bancaires en France sur un total de 
375 à travers le monde. « Ce n’est pas 
un chiffre impressionnant, a note le 
président.

Il
U Vieux Poft
□e Montréal

AVIS DE RACHAT

Conseil scolaire de l’île de Montréal
Obligations à fonds d'amortissement, 10,50 %, 

échéant le 17 juin 1995
Avis public esl par les présentes donné au* détenteurs des obligations, mentionnées ci-dessus que le 
Conseil scolaire de l'ile de Montréal rachètera le 17 juin 1991, pour les lins du fonds d'amortissement 
et conformément aux dispositions des obligations, les obligations suivantes ou partie de ces obliga­
tions tel qu'indiqué ci-dessous, à 100 % de leur montant en principal racheté, plus l'intérêt couru à la 
date du rachat:
Numéro des obligations à coupons de 1 000 $, portant le préfixe C10-M-, rachetées en totalité:

0011 0019 0021 0026 0053 0058 0071 0095 0102
0113 0124 0130 0165 0174 0569 0573 0827 0942
0966 0976 0990 0991 1003 1070 1071 1108 1137
1142 1145 1182 1211 1434 1459 1487 1511 1529
1675 1679 1806 1817 1 826 1 843 1 943 1950 2040
2085 2138 2150 2163 2220 2232 2247 2249 2263
2312 2316 2330 2342 2472 2535 2538 2547 2550
2551 2554 2555 3083 3158 3211 3232

Numéros des obligations à coupons de 5 000 $, portant le préfixe C10-V-,
5 numéros:

1 000$
1 000$
1 000$
1 000$
1 000$
1 000$ 
2000$
1 000$
1 000$

Numéros des obligations à coupons de 25 000 $, portant le préfixe C10-A-, rachetées en partie jus­
qu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

5000$ 
5000$ 
5000$ 

10000$

Numéros des obligations à coupons de 100 000 $, portant le préfixe C10-B-, rachetées en partie jus­
qu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros

014 10 000 $ 019 20 000 $ 020 10 000 $ 021 20 000$
Numéros des obligations entièrement nominatives, portant le préfixe C10-N-, rachetées en partie jus­
qu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros

concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:
002 1 000$ 017 1 000$ 030 1 000$ 037 1 000$ 045
052 1 000$ 067 1 000$ 093 1 000$ 097 1 000$ 098
104 1 000$ 107 1 000$ 109 1 000$ 123 1 000$ 129
133 1 000$ 134 1 000$ 136 1 000$ 138 1 000$ 150
155 1 000$ 166 1 000$ 180 2000$ 233 1 000$ 234
235 1 000$ 245 1 000$ 246 1 000$ 254 1 000$ 255
258 1 000$ 260 2 000$ 264 1 000$ 265 1 000$ 274
276 1 000$ 280 2 000$ 283 1 000$ 300 2000$ 306
312 1 000$ 314 1 000$ 317 1 000$ 318 2000$ 319
321 1 000$ 322 1 000$ 323 1 000$

001 5 000$ 008 5000$ 021 5000$ 031 5000$ 037
046 5 000$ 060 5000$ 063 5000$ 069 5000$ 082
084 5 000$ 092 10000$ 095 5 000$ 096 5000$ 114
120 5 000$ 122 5000$ 146 5000$ 154 5000$ 172
173 5 000$ 181 10000$ 182 5000$ 187 5000$

005 10 000$ 008 5000$ 013 5000$ 021 5000$ 022 5000$
026 5 000$ 027 5000$ 030 10000$ 031 5000$ 033 5000$
034 5 000$ 038 5000$ 039 5000$ 042 5000$ 044 5 000$
046 5 000$ 056 5000$ 101 5000$ 102 5000$ 108 5 000$
115 5 000$ 132 70 000$ 134 35 000$ 138 10000$ 139 10000$
140 5 000$ 142 15000$ 143 50 000$ 144 50 000$ 145 40 000$
146 10 000$ 147 5000$ 148 5000$ 149 5000$ 152 5000$

Une copie de cet avis de rachat a été envoyée par la poste aux détenteurs d'obligations entièrement 
nominatives ou d’obligations à coupons immatriculées quant au principal seulement qui sont rache­
tées en totalité ou en partie seulement
Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées deviendront dues et payables le 17 juin 
1991 et seront payées en monnaie légale du Canada à toute succursale au Canada de la Banque Na­
tionale du Canada. La Banque Royale du Canada, la Banque Canadienne Impériale de Commerce et 
la Banque de Montréal, au choix du détenteur, sur présentation et remise des obligations portant les 
numéros mentionnés ci-dessus accompagnées, s'il y a lieu, de tous les coupons d'intérêt échéant 
après le 17 juin 1991 L'intérêt du le 17 juin 1991 sera payé de la manière habituelle
Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être accompagnées de procurations dûment 
signées en blanc Les obligations représentant la partie non rachetée de toute obligation rachetée en 
partie seulement seront émises sans frais Les nouvelles obligations seront immatriculées de la même 
manière que les obligations remises, sauf avis contraire
Avis public est aussi par les présentes donné que l'intérêt sur le montant en principal des obligations 
ou partie de ces obligations identifiées dans cei avis comme rachetées cessera de courir le et après le 
17 juin 1991
Montréal, le 30 avril 1991

CONSEIL SCOLAIRE DE L'iLE DE MONTRÉAL 
Le directeur des services financiers.

Clément Janette, c.a

1^1
AVIS DE RACHAT

Conseil scolaire de l’île de Montréal
Obligations à fonds d'amortissement, 10,25 %, 

échéant le 20 juin 1994
Avis public est par les présentes donné aux détenteurs des obligations, mentionnées ci-dessus que le 
Conseil scolaire de l'ile de Montréal rachètera le 20 juin 1991, pour les fins du fonds d'amortissement 
et conformément aux dispositions des obligations, les obligations suivantes ou partie de ces obliga­
tions tel qu'indiqué ci-dessous, à 100 % de leur montant en principal racheté, plus l'intérêt couru a la 
date du rachat

Numéro des obligations à coupons de 1 000 $, portant le préfixe C3-M-, rachetées en totalité
0007
0637
0705
0827
0854
1211
1360
1474
2330
2434
2469
2532

0516
0639
0707
0833
0857
1220
1363
1480
2331
2437
2470
2535

0604
0649
0717
0837
1083
1222
1365
1481
2335
2439
2481
2541

0612
0652
0727
0839
1085
1224
1366
1485
2422
2442
2482
2542

0615
0656
0731
0845
1197
1284
1374
1492
2425
2444
2489
2566

0625
0673
0811
0848
1202
1287
1375
1565
2426
2451
2494
2571

0628
0678
0812
0849
1204
1289
1451
1738
2428
2456
2496
2572

0631
0698
0821
0850
1206
1295
1462
2260
2431
2458
2498
2575

0632
0700
0825
0852
1209
1298
1467
2313
2432
2465
2531

Numéros des obligations à coupons de 5 000 $, portant le préfixe C3-V-, rachetées en partie tusqu'à 
concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros

004
028
071
094
136
188
202
212
223
233
268

2000$ 
1 000$ 
2000$ 
1 000$ 
3000$ 
2000$ 
1 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
2000$ 
2000$

006
040
073
098
150
195
203
214
226
234
269

2000$ 
1 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
3000$ 
1 000$ 
2000$ 
1 000$ 
2 000$ 
1 000$ 
2 000$

014
061
075
118
152
197
204
215
228
235
270

1 000$ 
1 000$ 
2000$ 
1 000$ 
2000$ 
2000$ 
t 000$ 
2000$ 
t 000$ 
2 000$ 
3000$

020
065
077
126
161
198
205
220
231
236
271

2 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
2 000$ 
1 000$ 
3 000$ 
3000$ 
2 000$ 
2 000$ 
1 000$

026
067
087
130
173
201
206
221
232
267
272

2000$ 
1 000$ 
1 000$ 
2000$ 
1 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
1 000$ 
2000$ 
1 000$ 
3000$

023 10000$ 091 5000$
128 15000$ 130 5000$
216 5000$ 217 5000$

Numéros des obligations à coupons de 25 000 $. portant le préfixe C3-A-, rachetées en partie tusqu'à 
concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros

098 10 000$ 120 5 000$ 126 5 000$
203 5 000 $ 213 10 000 $ 214 5 000$

Numéros des obligations à coupons de 100 000 $, portant le préfixe C3-B-. rachetées en partie jus­
qu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

007 10000 $ 009 30 000 $ 010 10000 $ 012 60 000 $ 013 20000$
015 10000$ 016 40000 $ 017 40000$ 018 20000 $ 019 30000$

Numéros des obligations entièrement nominatives, portant le préfixe C3-N-. rachetées en partie jus­
qu'à concurrence du montant en principal apparaissant vis-à-vis de chacun des numéros:

059 20000 $ 060 15 000 $ 061 35000 $ 064 5 000 $ 067 35 000$
069 10 000 $ 070 5 000$

Une copie de cet avis de rachat a été envoyée par la poste aux détenteurs d'obligations entièrement 
nominatives ou d'obligations à coupons immatriculées quant au principal seulement qui sont rache­
tées en totalité ou en partie seulement
Les obligations ou partie de ces obligations ainsi rachetées deviendront dues et payables le 20 juin 
1991 et seront payées en monnaie légale du Canada à toute succursale au Canada de la Banque Na­
tionale du Canada, La Banque Royale du Canada, la Banque Canadienne Impériale de Commerce et 
la Banque de Montréal, au choix du détenteur, sur présentation et remise des obligations portant les 
numéros mentionnés ci-dessus accompagnées, s'il y a lieu, de tous les coupons d’intérêt échéant 
après le 20 juin 1991 L'intérêt dû le 20 juin 1991 sera payé de la manière habituelle.
Pour leur transfert, les obligations immatriculées devront être accompagnées de procurations dûment 
signées en blanc Les obligations représentant la partie non rachetée de toute obligation rachetée en 
partie seulement seront émises sans trais Les nouvelles obligations seront immatriculées de la même 
manière que les obligations remises, sauf avis contraire
Avis public est aussi par les présentes donné que l'intérêt sur le montant en principal des obligations 
ou partie de ces obligations identifiées dans cel avis comme rachetées cessera de courir le et après le 
20 juin 1991
Montréal, le 30 avril 1991

CONSEIL SCOLAIRE DE L'iLE DE MONTRÉAL 
Le directeur des services financiers.

Clément Janetle, c.a

Société du Vieux-Port 
de Montréal Inc.

Benoît Lemay, F.C.A.
Monsieur Benoît Lemay vient d'être 
nommé président du Conseil de la 

, Société du Vieux-Port de Montréal 
Inc. Cette nomination a été faite par 
l'Honorablc Jean Corbcil, ministre 
des Transports, ministre politique de 
Montréal cl responsable du Vieux- 
Port, et par l'Honorablc Elmer 
MacKay, ministre des Travaux 
publics.

Monsieur Lemay était déjà membre 
du Conseil d'administration et 
président du comité de vérification 
de la Société.

Monsieur Lemay cstprésidcntclchef 
de la direction de la distillerie de 
Kuypcr Canada Inc.

La Soc iété du Vieux -Port de Montréal 
Inc. est une société fédérale dont la 
mission consistcà mettre en valeur et 
à promouvoir le territoire sous sa 
juridiction. Cesiterécréo-touristique, 
d'une superficie totale de 54 hectares, 
accueille annuellement quelque 
2,000,000 visiteurs.
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Aux actionnaires de Memotec :
Une véritable indépendance
Nous ne sommes pas associés à BCE. Aucun d’entre nous n’a été employé ou conseiller de BCE ou d’une de 
ses sociétés affiliées.

Nous sommes prêts à agir en toute indépendance à titre d’administrateurs de Memotec; nous travaillerons 
dans l’intérêt de Memotec, et non de BCE.

Afin de prouver notre indépendance, nous avons fait parvenir la lettre suivante à Memotec :

Messieurs,

Si nous sommes élus administrateurs de Memotec, nous, André Rochette et Anthony C. Gardiner, nous engageons à 
remettre notre démission en tout temps si la majorité des administrateurs de Memotec autres que ceux de BCE mis en 
candidature par la direction jugent que nous ne sommes pas indépendants de BCE.

Si je suis élu et deviens président et chef de la direction, je, Robert C. Paterson, entends aider le conseil d'administration 
à trouver un remplaçant approprié dans les douze mois. Par ailleurs, si la majorité des administrateurs autres que ceux 
de BCE croient que je n'ai pas agi au mieux des intérêts de Memotec, je remettrai ma démission.

Agréez nos sincères salutations.

André Rochette 
Anthony C. Gardiner 
Robert C. Paterson

Voilà une véritable indépendance à votre service!

La question de Memotec est simple
Voici la courbe du bénéfice par action et du cours des actions de Memotec depuis trois ans.

Prix de l'action 
ordinaire

Bénéfice par action - 
de base Prix de l'action ordinaire TSE et Dow Jones

- —0.10

J__ I__ L J__ I__ L J__ I__ L -0.20

Trimestre

- 4,500

J—I—I__I___ I 1 IJ__ I__ L J__ I__ L

Trimestre

■ Prix de l'action ordinaire 
de Memotec

Bénéfice par action 
- de base ( I )

Prix de l'action ordinaire de Memotec ..... Indice TSE 300

— Moyenne des Industrielles Dow Jones

( I » Le bénéfice de base par action ordinaire est égal au bénéfice net annuel divisé par le nombre moyen pondéré d’actions ordinaires en circulation et 
d'actions ordinaires pouvant être émises à la conversion des actions privilégiées convertibles de Memotec.

Le président de Memotec, William McKenzie, a tenté de répondre à plusieurs des questions posées dans 
la circulaire que Gordon a fait parvenir aux actionnaires. Quelle que soit son interprétation de l’analyse de 
Gordon, M. McKenzie ne saurait interpréter le cours des actions de la société, qui reflète directement l’opinion 
que l’on se fait de Memotec sur le marché.

La valeur des titres des actionnaires a beaucoup diminué au cours des trois années terminées le 31 mars 
1991. Durant cette période, le prix des actions ordinaires de Memotec a chuté d’environ 40 % tandis que 
l’indice TSE 300 et la moyenne des Industrielles Dow Jones progressaient respectivement d’environ 5 % et 
45 %. Gordon est d’avis que le rendement médiocre des actions reflète la dégradation de la situation et des 
résultats financiers de Memotec.

Cela doit cesser
Envoyez la procuration BLEUE en faveur des candidats de substitution. 
Memotec vous appartient. À vous de décider!

Gordon Capital Corporation 
Suite S300, Toronto Dominion Bank Tower, Toronto-Dominion Centre, Toronto, Ontario MSK 1K7 (416) 364-9393
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LE MONDE 
EN BREF
Khalkhali arrêté?
LONDRES (Reuter) — L’Iran a 
ordonné l’arrestation et le jugement 
de l’ayatollah Sadeq Khalkhali, de 
sinistre mémoire pour avoir envoyé 
au gibet des centaines de personnes 
pendant les premières années de la 
révolution islamique, rapportait hier 
le quotidien britannique The 
Independent. Le tribunal 
révolutionnaire iranien a inculpé 
l’imam Khalkhali pour exécutions 
illégales, détournement de fonds 
publics et corruption, précise le 
journal en citant des sources à 
Téhéran. Le juge islamique, 
aujourd’hui âgé de 64 ans, siégeait 
hier au Parlement iranien, a déclaré 
à Reuter un responsable des 
relations publiques du Majlis. 
L’ayatollah Khalkhali a condamné à 
mort des centaines de partisans du 
chah, d’opposants de gauche et de 
trafiquants de drogue dans les 
années qui suivirent la révolution de 
1979.

Exil intérieur
VIENNE (Reuter) — Malgré la 
remise en liberté de centaines de 
prisonniers politiques, des milliers 
d’Albanais sont encore en exil 
intérieur, a déclaré hier Arben Puto, 
directeur du Forum albanais pour la 
défense des droits de l’homme. 
Arben Puto a indiqué qu'environ un 
millier de prisonniers politiques 
avaient été relâchés depuis le milieu 
de l’année dernière, laissant 40 
prisonniers derrière les barreaux.
« Mais des milliers de personnes ont 
été envoyées en exil intérieur. 
Personne ne connaît d’ailleurs le 
chiffre exact », a déclaré Arben 
Puto. Il a ajouté que ces personnes 
étaient libres de fait, mais que 
l’absence de réhabilitation officielle 
les empêchait de regagner les villes.

Taylor prêt à négocier
MONROVIA (Reuter) - Le chef 
rebelle Charles Taylor est prêt à de 
nouveaux pourparlers de paix pour 
tenter de mettre fin à 16 mois de 
guerre civile au Liberia, a déclaré 
hier le vice-président libérien par 
intérim, Peter Naigow. Celui-ci s’est 
rendu le week-end dernier auprès de 
Charles Taylor, dans son quartier 
général de Gbamga. A son retour, il 
a assuré que le gouvernement 
rebelle mis en place par Charles 
Taylor souhaitait s’associer au 
cabinet provisoire mis en place à 
Monrovia jusqu’à l’organisation 
d'élections législatives prévues 
avant la fin de cette année. « Ils sont 
prêts à négocier. Il est prêt à fondre 
les deux assemblées en attendant 
que le problème de la présidence soit 
réglé », a déclaré Peter Naigow. 
Charles Taylor avait quitté en mars 
la table des" négociations, bloquées 
sur la question de savoir qui 
assumera la présidence du pays 
jusqu’aux élections.

Visite de l’OTAN
BUDAPEST (AFP) - Le général 
norvégien Vigleik Eide, president du 
Comité militaire de l’OTAN, en visite 
officielle en Hongrie, a examiné avec 
ses interlocuteurs hongrois les 
possibilités de coopération avec 
l'armée hongroise après le 
démantèlement de la structure 
militaire du Pacte de Varsovie et la 
réduction de la menace soviétique en 
Europe. Le général Eide s'est 
félicité hier, lors d’une conférence de 
presse, du climat très ouvert et très 
amical qui a présidé à ses entretiens 
avec le ministre hongrois de la 
Défense, M. Lajos Fur, le chef d'état- 
major des armées hongroises, le 
général Laszlo Borsits et le 
commandant en chef des forces 
armées, le général Kalman Lorincz. 
Le général Eide, qui s’était déjà 
rendu à Moscou et à Prague, a fait 
valoir que sa visite à Budapest 
s’inscrit dans le cadre de la nouvelle 
stratégie de l’OTAN visant à établir 
des liens politiques, économiques 
voire militaires avec des pays de 
l’ancien bloc de l'Est. La Hongrie de 
son côté, qui prône une politique de 
défense indépendante et tous 
azimuts depuis la chute du régime 
communiste il y a un an, cherche à 
développer ses relations avec 
l’OTAN et à obtenir de l’Occident des 
garanties de sécurité à l'heure où la 
disparition du Pacte de Varsovie 
risque de créer un vide en Europe.

Réduction d’effectifs
BERNE (AFP) — Le gouvernement 
helvétique propose de réduire les 
effectifs de l’armée suisse de 625 000 
à 400 000 hommes et va geler 
jusqu'en 1995 les dépenses militaires, 
selon un plan présenté hier à Berne. 
Le pian directeur « armée 95 » 
soumis par M. Kaspar Villiger, chef 
(ministre) du département militaire 
fédéral, devra être appprouvé par le 
Parlement d'ici 1994. La réduction 
des effectifs se fera notamment en 
abaissant l’âge maximum de servir 
de 50 ans actuellement à 42 voire 40 
ans. L’armée suisse restera basée 
sur le principe de milice, les hommes 
faisant des périodes sous les 
drapeaux à certains intervalles. Les 
seuls militaires professionnels sont 
quelques dizaines d’officiers 
supérieurs et 120 pilotes de l’escadre 
de surveillance aerienne. M. Villiger 
a souligné que les changements 
intervenus en Europe de l'Est ne 
dispensaient pas d'une défense 
nationale moderne et crédible.

Le processus de paix au Proche-Orient piétine
Damas juge qu’aucun progrès n’a été effectué sur la convocation d’une conférence
d'après Reuter et AFP

NICOSIE — Les ministres des Affai­
res étrangères soviétique et améri­
cain ont poursuivi hier leur chassé- 
croisé diplomatique au Proche- 
Orient dans l’espoir de réduire le 
fossé entre Israël et la Syrie sur les 
conditions d’une conférence de paix. 
Toutefois, Damas a estimé qu’aucun 
progrès n’avait été effectué sur la 
convocation d’une conférence régio­
nale.

Après avoir rencontré le roi Hus­
sein à Amman, le secrétaire d’État 
américain, James Baker, s’est rendu 
par la route en Israël où il a rencon­
trer hier soir trois dirigeants pales­
tiniens pour discuter de la composi­
tion de la délégation palestinienne à 
une telle conférence.

Pour sa part, son homologue sovié­
tique, Alexandre Bessmertnykh, a 
après une visite à, où il a rencontré 
le président Hafez el Assad pour la 
deuxième fois en cinq jours, est ar­
rivé à Genève où il a rencontré le

chef de l’OLP, Yasser Arafat.
À Tissue de deux heures d’entre­

tiens à Damas, le chef de la diplo­
matie soviétique a estimé que de 
nouvelles discussions étaient néces­
saires à la mise sur pied d’une con­
férence de paix.

« Le concept de cette conférence 
est toujours en préparation, les 
États-Unis et l’URSS ne veulent pas 
imposer quoi que ce soit aux parties 
concernées », a-t-il dit, en ajoutant 
qu’il poursuivait les consultations.

À Amman, le roi Hussein de Jor­
danie a estimé que J âmes Baker ef­
fectuait une mission de la dernière 
chance pour la paix dans la région. 
« Je pense que cette chance qui 
existe actuellement d’entamer un 
processus de paix ne se représentera 
probablement jamais », a-t-il dit à 
Tissue de trois heures de discussions.

Bien que Alexandre Bessmert­
nykh ait tendance dans ses déclara­
tions à faire preuve d’optimisme, 
l’entourage de James Baker fait plu­
tôt preuve de pessimisme et le pré­

sident George Bush a parlé au cours 
d’une conférence de presse à la 
Maison-Blanche de « hauts et de 
bas » normaux dans un tel processus 
diplomatique.

La Syrie a une nouvelle fois réaf­
firmé liier à Alexandre Bessmerth- 
nykh qu'elle souhaitait une confé­
rence de paix sous l’égide de TON U 
qui imposerait à Israël la restitution 
des territoires arabes occupés de­
puis la guerre de 1967 en échange de 
la paix avec ses voisins arabes.

Le ministre syrien des Affaires 
étrangères, M. Farouk Al-Chareh, a 
affirmé, qu’aucun progrès n’a été en­
registré en vue de la tenue d'une con­
férence de paix sur le Proche-Orient.

Dans une déclaration rapportée 
par l’agence syrienne SANA, M. Cha- 
reh a indiqué : « S’il n’y a pas de pro­
grès, c’est à cause dé la politique 
d’entêtement adoptée par Israël et 
pour deux raisons, à savoir les décla­
rations israéliennes et les mesures 
prises par Israël dans les territoires

occupés.
« Une paix juste et globale est un 

objectif pour lequel la Syrie oeuvre 
et auquel elle est attachée. Cette 
paix doit être basée sur les résolu­
tions 242 et 338 du Conseil de sécurité 
et nous croyons que TON U doit par­
ticiper à une conférence de paix, qui 
ne doit pas se limiter à une séance 
inaugurale», a ajouté M. Chareh.

Selon lui, « sans ces deux condi­
tions, nous ne tenterons pas de tenir 
une conférence de paix sous l’om­
brelle de la légalité internationale. 
Nous considérons par ailleurs qu’el­
les (...) permettront au processus 
de paix de porter ses fruits et qu'el­
les apporteront à toutes les parties la 
garantie qu'elles parviendront à des 
résultats positifs».

De son côté, Israël, dont le pre­
mier ministre, Yitzhak Shamir, a ex­
clu encore tout récemment toute 
restitution de territoire, ne souhaite 
pas que la conférence se tienne sous 
l'égide de l’ONU, qu’il juge partiale, 
et prône des négociations directes

avec ses voisins.
En dépit de ces divergences, Ale­

xandre Bessmertnykh a déclaré 
hier : « On peut dire que les espoirs 
grandissent et que tous les pays oeu­
vrent à des mesures pour tenir une 
conférence de paix. Certains problè­
mes doivent etre résolus et nous con­
tinuons à travailler en ce sens ».

Pour sa part, le président Bush a 
déclaré qu’il ne pensait pas que la 
mission de Baker était un échec. « 11 
y a des hauts et des bas dans ce pro­
cessus. 11 y en a toujours eus et qui­
conque a eu à traiter du Proche- 
Orient sait qu’il y a des hauts et des 
bas », a-t-il dit.

Il a ajouté que les États-Unis étu­
diaient un plan pour le contrôle des 
armements au Proche-Orient, mais 
s’est refusé à en préciser la teneur.

Les chefs des diplomaties sovié­
tique et américaine se sont croisés 
au Caire dimanche et lundi pour 
comparer leurs appréciations des 
chances de paix.

S
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La reine Elizabeth conquiert Washington
La reine Elizabeth d’Angleterre a conquis hier le tout Washington au premier jour de sa visite officielle aux 
États-Unis. Dès le début de son allocution de bienvenue, le président George Bush, rappelant la solidarité 
britannique pendant la guerre du Golfe, a salué « la relation spéciale » entre les deux pays. Dans sa réponse, 
la reine a fait rire les quelque 4000 personnes venues l'accueillir. Elle a rappelé que sa dernière visite 
remontait à 1976, année du bicentenaire de la proclamation de l'Indépendance des États-Unis. C’était « un 
irrespect courageux pour l'Histoire », a-t-elle dit sous les applaudissements.

Etudiants et policiers 
s’affrontent durement 
dans les rues de Séoul
d'après AFP et Reuter

SÉOUL — Après avoir livré des 
combats acharnés contre la police, 
les étudiants de Séoul se sont repliés 
hier soir sur le campus de l’univer­
sité Yonsei en annonçant qu’ils al­
laient mettre au point durant la nuit 
leur stratégie iiour aujourd’hui.

Quelque 60 000 manifestants ont 
tenté hier de faire passer, en vain, 
dans le centre de Séoul le cortège fu­
nèbre de l’étudiant Kang Kyong Dae, 
tué le 26 avril par des policiers en ci­
vil.

De véritables batailles de rue se se 
déroulées dans le quartier chic de 
Yonhui-dong, et des accrochages ont 
eu lieu à 200 mètres seulement de la 
résidence privée du président Roh 
Tae-woo.

Deux mille manifestants ont éga­
lement confronté la police devant la 
banque centrale.

Cette manifestation, la plus vio­
lente depuis l’arrivée au pouvoir du 
président sud-coréen Ron Tae Woo 
en février 1988, risque de se poursui­
vre aujourd’hui, les organisateurs 
des obsèques ayant annoncé que l’en­
terrement de l’étudiant, prévu initia­
lement hier soir à Kwangju à 340 km 
au sud-ouest de Séoul, était reporté 
jusqu à nouvel ordre.

Le cercueil, qui a été porté toute la 
journée en plein soleil, a finalement 
regagné le hall de l’université de 
Yonsei tard dans la soirée pour une 
nouvelle veillée funèbre.

Dans le cortège se trouvaient des 
dirigeants de l’opposition, et notam­
ment Kim Dae-Jung, le chef du plus 
important parti de l’opposition par­
lementaire. « Une grenade lacry­
mogène est tombée juste à côté de 
moi», a-t-il raconté.

Le révérend Monn Ik-llwan, 74 
ans, un des principaux leaders des 
mouvements activistes hostiles au 
président Roh, a durci sa position en 
annonçant hier soir que le comité 
pour les funérailles avait été rebap­
tisé Mouvement pour l'écrasement 
du régime en place et Tétablissment 
d’un gouvernement démocratique.

La journée des obsèques avait mal 
commencé. Dès la sortie du cortège 
de l'université Myungji, d’importan­
tes forces de police l'avaient bloqué 
et les premiers affrontements entre

quelque 10 000 manifestants et les 
unités anti-émeutes avaient éclaté.

Dans l’après midi un climat d’é­
meute s’est développé à proximité de 
l'université Ewha où des combats 
d’une rare violence se sont déroulés 
pendant quatre heures.

Des dizaines de milliers de mani­
festants ont jeté des pavés et des 
cocktails Molotov sur les unités de 
choc de la police qui avaient reçu 
Tordre d’empêcher la progression du 
cortège vers l’hôtel de ville où les 
étudiants voulaient se rendre en dé­
pit de l’interdiction des autorités.

La police a alors bombardé les 
manifestants de grenades lacrymo­
gènes, rendant l’atmosphère de tout 
le quartier irrespirable sans masque 
à gaz. Trois camions lance-grenades 
de la police ont été incendiés et une 
femme a eu les cheveux enflammés 
par une grenade.

Quelques petits groupes isolés sont 
également parvenus dans la soirée 
dans le centre ville, mais ont été re­
poussés par les unités anti-émeutes 
qui devaient passer toute la nuit dans 
le quartier de l’hôtel de ville où se 
trouvent les grands hôtels fréquentés 
par les étrangers.

Quelque 20 000 policiers en tenue 
de combat restent en alerte à Séoul 
où la mort tragique de l’étudiant le 26 
avril a été le point de départ de ma­
nifestations de rue quasi-quotidien- 
nes à Séoul et en province.

Alors que se déroulaient ces vio­
lents incidents à Séoul, 20 000 mani­
festants ont marché dans les rues de 
Pusan, la deuxième ville du pays si­
tuée à 450 km au sud-est de la capi­
tale. Quelque 3000 d'entre eux ont 
forcé à coups de tuyaux d’acier l’en­
trée du siège local du parti Démo­
cratique libéral (PDL- au pouvoir! et 
ont incendié les locaux, selon l'a­
gence nationale Yonhap.

À Kwangju, 6000 manifestants ont 
affronté les forces de Tordre et à Ul- 
san, près de Pusan, 5000 ouvriers ont 
incendié un bâtiment officiel,

Le président Roh a accusé « une 
minorité d'extrémistes » de profiter 
des obsèques de l’étudiant pour « ren­
verser le régime politique démocra- 
tiqwue en place » et a refusé de chan­
ger de premier ministre comme l’e­
xige l’opposition parlementaire.

Les Kurdes reviennent dans les villes contrôlées par les Alliés
| d'après Reuter et AFP

SILOPI — Les réfugiés kurdes arri­
vent en nombre croissant des mon­
tagnes turques pour gagner la zone 
de sécurité contrôlée par les Occi­
dentaux, a déclaré hier un comman­
dant américain.

Mais le Haut commissariat des 
Nations unies (HCR) aux réfugiés a 
estimé lundi qu’il restait 230 000 per­
sonnes dans les huits camps installés 
côté turc de la frontière irakienne, et 
environ 100 000 autres en-dehors des 
camps. 200 000 ont pris le chemin du 
retour.

« Il y a eu un flot très rapide de dé­

parts dans les camps, depuis huit ou 
neuf jours », a précisé le colonel Bill 
Tangney, qui commande la 10e 
Force spéciale venue au secours des 
Kurdes dans les montagnes.

D’après lui, la population du camp 
d’Isikveren, un des principaux 
camps installés en Turquie, est 
tombé de 80 000 à moins d'un millier 
de réfugiés. « C’est vide mainte­
nant », a-t-il dit à des journalistes.

La plupart des réfugiés du camp 
d'Isikveren sont des habitants de 
Zakho et de Bafouta, deux villes du 
nord de l’Irak complètement contrô­
lées par les troupes occidentales.

À Zakho, des milliers de personnes

attendaient d'être admises dans le 
camp de réfugiés, qui est passé sous 
contrôle des Nations unies. Face à 
l’affluence, les Alliés construisent un 
autre camp.

Plus à Test, le camp de Coukourca, 
qui abrite au moins 90 000 réfugiés, 
ne désemplit pas. Presque tous ces 
réfugiés sont de la ville de Dahouk, 
que les Irakiens contrôlent. Ils ont 
trop peur pour oser rentrer chez eux.

Ce camp était sur l’itinéraire du 
ministre britannique de la Défense, 
Tom King, en visite en Turquie et 
dans le nord de l'Irak, où des troupes 
britanniques ont été déployées.

Le colonel Bill Tangney a égale­

ment dit que 12 000 réfugiés se trou­
vaient dans le camp de transit de 
Kani Masi, dans le nord de l’Irak. Ce 
camp est destiné à secourir les ré­
fugies venus de Coukourca et d’un 
autre camp, Ouzoumlou, et qui re­
tournent en Irak.

À Kani Masi, de nombreux réfu­
giés disent qu’ils ne bougeront pas 
tant qu’ils estimeront que la ville de 
Dahouk n’est pas sûre.

Les États-Unis ont dit qu’ils ne 
prévoyaient pas d’envoyer des trou­
pes dans cette ville, et qu'ils négo­
ciaient des garanties ae sécurité 
pour les Kurdes. Les Américains 
considèrent qu’un accord entre les

Rijkov dénonce la politique d’Eltsine en Russie
MOSCOU (Reuter) — La bataille 
électorale pour la présidence de la 
puissante fédération de Russie a dé­
marré hier sur les chapeaux de roue, 
avec un réquisitoire de l’ancien pre­
mier ministre soviétique, Nikolai 
Rijkov, contre Boris Eltsine.

Les deux hommes seront les deux 
principaux candidats au scrutin du 12 
juin pour l'élection au suffrage direct 
d’un président russe doté de pouvoirs 
exécutifs.

Boris Eltsine, à la tête de la fédé­
ration de Russie depuis Tannée der­
nière, est donné largement favori. 
Nikolai Rijkov, soutenu par les com­
munistes conservateurs, accuse son 
adversaire de mener la république 
russe au désastre.

« Mon opinion, c’est qu’Eltsine est 
un homme politique qui n’est pas fia­

ble », déclare Nikolai Rijkov dans 
une interview au quotidien conser­
vateur Rabochaia Tribuna.

« Est-ce qu’Eltsine mérite de re­
cevoir le pouvoir sur un plateau ? 
Certainement pas».

Depuis plusieurs jours, la presse 
conservatrice de Moscou se livre à 
une vaste campagne de soutien à 
l’ancien premier ministre, qui a dé­
missionné en janvier, après une crise 
cardiaque.

« Je pense que la situation du pays 
est critique. Elle empire », déclare 
Nikolai Rijkov à Rabochaia Tribuna.

« Si cela continue, on peut s’atten­
dre à une explosion sociale. Les cho­
ses ne sont pas meilleures en Rus­
sie», remarque-t-iL

« Le coût de la vie est en forte pro­
gression et la vie quotidienne devient

de plus en plus difficile. Si Eltsine et 
son équipe restent au pouvoir (...) 
la vie du Russe moyen ne va pas al­
ler en s’améliorant ».

Dans une autre interview, au quo­
tidien Selskaia Jizn, Nikolai Rijkov 
ajoute : « Si je pouvais avoir con­
fiance dans la politique engagée par 
(le gouvernement Eltsine), je jure 
que je ne me serais pas présenté ».

Le directeur de sa campagne élec­
torale, Vladimir Savakov, dénonce 
pour sa part le populisme de Boris 
Eltsine dans une troisième inter­
view.

« Ce qui m’impressionne beau­
coup, c’est que Nikolai Ivanovitch 
(Rijkov) se présente contre la dé­
magogie, l’hypocrisie, Tauto-publi- 
cite, le recours aux bas instincts de 
la masse, contre toute chicanerie po­

litique », dit-il à Sovietskaia Rossia.
« Les principes qui guident Rijkov 

sont : ne pas mentir, ne pas voler, ne 
pas trahir et ne pas laisser tomber », 
assure-t-il.

Nikolai Rijkov, 61 ans, fut un réfor­
mateur modéré pendant les premiè­
res années de la perestroïka. Il s’é­
tait ensuite montré hostile à des 
changements économiques radicaux 
et avait cherché l'appui des conser­
vateurs et des militaires.

Plusieurs autres noms sont avan­
cés pour l’élection présidentielle 
russe, notamment celui de l’ancien 
ministre de l'Intérieur Vadim Baka- 
tine. Le dépôt des candidatures sera 
clos le 18 mai. Les candidats devront 
avoir le soutien d'un cinquième des 
députés du Parlement russe, qui se 
réunira le 21 mai.

dirigeants kurdes et irakiens serait 
la meilleure garantie à long terme.

Les dirigeants kurdes qui négo­
cient à Bagdad sont optimistes et es­
timent qu’un accord sur l’autonomie 
kurde pourra être trouvé cette se­
maine.

Par ailleurs, le secrétaire général 
des Nations unies, M. Javier Perez 
de Cuellar, a déclaré hier qu’« il est 
trop tôt pour parler d’un accord en­
tre l’ONu et l’Irak » à propos de la 
sécurité des Kurdes irakiens.

Peu auparavant, M. Richard Bou­
cher, porte-parole du département 
d’État américain, avait fait état d’un 
accord préliminaire entre TON U et 
l’Irak concernant la sécurité des ré­
fugiés kurdes et leur retour dans 
leurs lieux d'habitantion.

« Je pense que le mot accord est 
un peu trop fort, a expliqué M. Perez 
de Cuellar à quelques journalistes. 
Je pense que Sadruddine Aga Khan, 
en mon nom, a discuté avec les auto­
rités irakiennes des possibilités d’une 
présence des Nations unies.

« Certes, a-t-il ajouté, il y a déjà 
une présence des Nations unies, mais 
il s’agirait là d’une présence qui 
pourrait encourager d'un certaine fa­
çon les Kurdes à revenir dans leurs 
villages. Pour le moment, nous som­
mes encore en train de discuter d’un 
tel type de présence possible et des 
termes de réference de cette pré­
sence.

« C’est pourquoi, a-t-il dit, je pense 
qu’il est trop tôt de parler draccord. 
Nous devons être très prudents pour 
ne pas soulever trop d'espoirs à ce 
stade».

M. Perez de Cuellar a précisé que 
I cette présence armée de l'ONU dans 
i la région pourrait se concrétiser par 
I l’envoi de 400 à 500 hommes environ.
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 EDITORIAL
Quand M. Ryan s’ajuste... un peu

LE MINISTRE des Affaires muni­
cipales a annoncé hier des « ajus­
tements » de près de 200 millions $ 
dans le nouveau partage des responsa­

bilités Québec-municipalités qu’il avait 
rendu public en décembre dernier. Ve­
nant de M. Claude Ryan, qui n’a pas l’ha­
bitude de plier l’épine, ces assouplisse­
ments sont notables et devraient réta­
blir le dialogue entre le gouvernement 
et les deux unions municipales. Celles-ci 
continuent de s’opposer avec véhé­
mence au pelletage dans leur cour, 
comme il se doit. Mais elles se rendent 
également compte que leurs hauts cris 
ont eu quelque effet. Et l’étude du projet 
de loi en commission parlementaire de­
vrait permettre d’adoucir encore des pi­
lules, amères certes, mais probable­
ment inévitables.

La mesure la plus spectaculaire con­
cerne le transport en commun, qui fait 
de toute manière les frais de plus de la 
moitié du transfert proposé par M. 
Ryan. Celui-ci réduit de 50 millions $, 
pour un total de 216 millions $, l’impact 
financier sur les 72 municipalités con­
cernées. Habilement, le ministre ne bat 
nullement en retraite quant au trans­
fert. Mais il prend en compte la néces­
sité du transport en commun et fait 
droit à des représentations qui lui ont 
été faites, notamment par le maire de 
Montréal, M. Jean Dore. Celui-ci avait 
proposé de taxer davantage l’essence et 
de hausser l’immatriculation des véhi­
cules, afin de financer le transport en 
commun. Le gouvernement a gardé 
pour lui les augmentations successives 
sur l’essence. Mais il fait participer da­
vantage les bénéficiaires indirects que 
sont tous les automobilistes des six ré­
gions urbaines où se retrouvent les neuf 
organismes publics de transport en 
commun au Québec.

Voici enfin une mesure intelligente et 
imaginative, indice probable d’autres 
initiatives de même veine, bien ciblées, 
au cours des prochaines années. L’im­
position d’un droit additionnel de 20 $ 
par plaque d’immatriculation des véhi­
cules de promenade, dans les municipa­
lités desservies et leur périphérie, sera 
décriée par d’aucuns. Elle permet tou­
tefois de mettre à contribution, de façon 
modeste mais tangible, les automobilis­
tes qui bénéficient, même s’ils ne l’utili­
sent pas, du transport en commun et de 
l’effort collectif qu’il requiert. Il n’est 
que juste et équitable que les automobi­
listes des agglomérations desservies 
doivent verser leur écot spécifique. Un 
certain nombre d’entre eux se sentiront 

-t- un peu moins coupables de continuer à 
circuler en auto, la plupart du temps 
seuls, alors que l’auto ou l’autobus est 
disponible. Le coup ne sera pas si dur, 
somme toute. Le 1er août prochain, la

contribution au régime pubüc de l’assu- 
rance-automobile baissera de 99 $ à 85 $, 
pour un total de quelque 40 millions $. 
Puis, en janvier prochain, près de deux 
automobilistes sur trois verseront 30 $ 
supplémentaires.

Sur le fonds, toutefois, M. Ryan ne lâ­
che rien. À compter de janvier, le gou­
vernement cessera de subventionner 
l’exploitation du transport en commun, 
tout en mettant à la disposition des mu­
nicipalités en cause deux nouvelles 
sources de financement. Celles-ci sont 
quelque peu modifiées mais, pour l’es­
sentiel, le transfert reste abrupt, brutal 
même, pour les municipalités. Il est vrai 
que Québec continue de contribuer en­
viron 200 millions $ pour les dépenses 
d’immobilisations. Mais s’il n’y a pas 
d’autres allégements en cours d’étude

Au lieu de bouder, 
les municipalités 
doivent reprendre 

le dialogue

du projet de loi, les sociétés de transport 
en commun, déjà aux prises avec de 
graves problèmes, auront des difficultés 
quasi insurmontables.

Un autre assouplissement porte sur la 
voirie locale, le gouvernement réduisant 
de moitié, soit de 21 millions $, la part 
qu'il proposait de laisser aux municipa­
lités. Mieux encore, les modalités de 
transfert, prévu pour le 1er avril 1993, 
feront l’objet de consultations. Il n’y a 
donc pas péril en la demeure. Autre 
bonne nouvelle : les subventions ver­
sées aux municipalités en guise d’en- 
lieux de taxes sur les immeubles scolai­
res sont maintenues en tout ou en par­
tie, pour un allégement de quelque 33 
millions $. Il y a aussi des ajustements 
mineurs au titre de la protection poli­
cière — réduction de 8.5 millions $ du 
fardeau des municipalités de plus de 
3000 habitants — et, pour dorer la pilule, 
le ministre maintient les subventions de 
7.6 millions $ qu’il verse aux MRC, du 
moins pour trois autres années.

Au total, le gouvernement assume 78 
millions $ des ajustements annoncés 
hier, 100 millions $ supplémentaires pou­
vant être taxés par les municipalités, 
aux titres suivants : les mutations im­
mobilières — les fameuses taxes dites 
de bienvenue ! — les droits sur les diver­
tissements — la taxe dite d’amusement 
— sauf pour les événements culturels, et 
autres ajustements de moindre impor­
tance. Ici et là, un peu plus de souplesse,

des modifications mineures, mais la 
même trajectoire. M. Ryan n’est pas 
homme à dévier de son objectif quand il 
s’est fait une idée sur quoi que ce soit. 
Malgré tout, ouvrant la porte sur des ac­
commodements et des modalités plus 
compatibles avec le cheminement des 
municipalités, il indique qu’il n’est pas 
insensible aux représentations qui lui 
sont faites.

Les dirigeants municipaux savent 
fort bien qu’il faut tendre vers un nouvel 
équilibre et essayer de mieux harmo­
niser les finances publiques du gouver­
nement et des municipalités. Avec rai­
son, ils en ont contre la méthode forte et 
la manière brusque utilisées par M. 
Ryan pour leur faire avaler une ré­
forme qui n’avait fait l’objet d’aucune 
consultation préalable. Au lieu de les 
traiter en partenaires, le gouvernement 
faisait comme si les élus municipaux 
n’étaient que des mercenaires.

M. Ryan évalue à 236 millions $ la fac­
ture nette des municipalités en 1993, 
quand tous les éléments de la réforme 
seront en place. Même s’il estime qu’il a 
diminué de 40 % la note proposée en dé­
cembre dernier, il n’en reste pas moins 
que la pilule est amère à plus d’un titre. 
« Le gouvernement, assure le ministre, 
accueillera avec attention et respect 
toutes les propositions qu’on voudra sou­
mettre afin d’améliorer le projet gou- 
vernenental, de manière à le rendre 
plus juste, plus réaliste et plus suscep­
tible de procurer dans l’harmonie le 
nouvel équilibre souhaité dans le par­
tage des responsabilités entre Québec et 
les municipalités. »

Que voilà des paroles apaisantes, fort 
bienvenues. Les deux unions municipa­
les, l’opposition parlementaire conti­
nuent, comme il se doit, de dénoncer 
l’imposition de nouvelles taxes aux con­
tribuables québécois. C’est de bonne 
guerre. Toutefois, entre les propositions 
de décembre et le projet de loi d’aujour­
d’hui, M. Ryan a démontré qu’il pouvait 
entendre, du moins en partie, les doléan­
ces fondées et appuyées sur des chiffres 
précis. Avec lui, c’est ainsi qu’il faut pro­
céder, plutôt que sur des dénonciations 
globales. Que l’UMQ et l’UMRCQ raffi­
nent leurs analyses et leurs dossiers, si 
elles veulent faire valoir leur point de 
vue.

Chose certaine, le Québec et les mu­
nicipalités doivent redevenir des parte­
naires privilégiés. Au lieu de se tirailler 
sur le dos du citoyen-contribuable, qui a 
peine à s’y retrouver dans leurs chi­
canes de famille, le gouvernement et 
ses « créatures » peuvent renouer un 
dialogue constructif et fructueux. La 
porte est entrouverte, il faut l’ouvrir 
toute grande.

GILLES LESAGE

LETTRES AU DEVOIR
Qu’est-ce qu'une famille ?
DANS L’ESPRIT des gestionnaires de 
l'AMARC (Association montréalaise d’ac­
tion récréative et culturelle), une famille est 
toujours composée de deux parents et de 
deux enfants. C’est du moins l’impression 
qu’elle donne avec sa grille de tarifs pour la 
saison 1991 de La Ronde. C’est ainsi que deux 
parents et deux enfants paieront 41 $ pour un 
laissez-passer familial alors qu’un parent 
monoparental (souvent une femme dont le 
revenu n’est pas très élevé) devrait payer le 
tarif adulte (18,25 $) et 8,50 $ pour son enfant 
de moins de 12 ans, soit un Iota! de 26,75 S). 
Pourquoi un parent et en un enfant ne paie­
raient-ils pas 20,50 %, sot 50 % de 41 $ ? Les 
6,25 $ économisés seraient peut-être réinves­
tis dans des activités sur le site, pour le plus 
grand plaisir des marchands !

Si je me fie à une préposée de l'AMARC, 
une famille n’est cependant pas obligatoi­
rement composée d’un père et d’une mère. 
Deux mères monoparentales et leurs deux 
enfants peuvent, elles aussi, profiter du tarif 
familial. Mais, si vous avez le goût de faire 
une sortie avec votre enfant sans vous en 
combrer d’une amie ou des amis de vos en­
fants, il faudra payer le prix ! Une sugges­
tion : pouquoi ne pas attendre au guichet 
qu’une autre famille monoparentale se pré­
sente ? Vous pourrez ainsi acheter votre 
laissez-passer, puis vous séparer dans la 
foule par la suite !

Suzanne Blanchet
Longueuil, 3 mai 1991

Précisions sur la FA PEL
MONSIEUR L.-GILLES Francoeur, je vous 
écris en réponse à votre commentaire paru 
dans LE DEVOIR du lundi 29 avril dernier, 
sous la rubrique Environnement et concer­
nant le Programme des lacs du ministère de 
1 Environnemnt ainsi que la Fédération des 
associations pour la protection de l'environ­
nement des lacs (FAPEL). J’ai travaillé au 
Programme des lacs et je suis maintenant 
bénévole à FAPEL.

La teneur de votre propos porte à croire 
que le Programme des lacs du ministère n’é­
tait pas, jusqu’à tout récemment, ouvert à 
toutes les associations de villégiateurs mais 
plutôt réservé aux membres de la Fédéra­
tion. Cela mérite quelques éclaircissements.

Le Programme des lacs, fondé en 1968 par 
Tony LeSauteur, est ouvert depuis ce temps 
à tous les citoyens désireux d’améliorer la 
qualité de l'état de santé du lac auquel ils ont 
accès. Pour mieux faire connaître les ser­
vices offerts par ce Programme, la Fédéra­
tion s’occupe, depuis quelques années, de 
sensibiliser et d’éduquer la population en sil­
lonnant les lacs du Québec. Grâce au rôle es­
sentiel de la Fédération à travers son volet 
éducation, les services de soutien techniques 
du Programme des lacs supportent des as 
sociations déjà conscientisées et organisées. 
La Fédération n’est donc pas là pour limiter 
ou monopoliser l’accès aux services du Pro­
gramme des lacs, mais au contraire pour en 
faire la promotion.

Que les associations recrutées deviennent 
1 membres de la Fédération après avoir été 
j sensibilisées à la cause, c’est assez naturel et 
! cela démontre leur sérieux et leur intérêt 
réel pour la protection des lacs et de leur en- 

i vironnement. Tout mouvement se voulant 
articulé et visant des objectifs précis tend 
éventuellement à se doter d’une structure, 
soit fédération, ordre, corportion ou autre. 
C’est peut-être dérangeant parfois pour les 
politiciens, mais très efficace pour les ci­
toyens et l’environnement. L’union fait la 
force.

11 n’y a donc nullement là matière à favo­
ritisme; au contraire, plus il y aura d’asso­
ciations inscrites au Programme des lacs 
plus grande sera l’efficacité de la démarche.

Suzanne Lapointe 
St-Augustin, 6 mai 1991 

■ Le •• commentaire » que vous m’attribuez était 
en réalité une déclaration du ministre de l'Envi­
ronnement, M. Pierre Paradis, qui écrivait dans 
un communiqué, que le Programme des lacs était 
« maintenant » ouvert à tous, ce qui donne à pen­
ser que teln'était pas le cas auparavant. — L.G.F

CJne question d’oreille
C ES LIGNES font suite à une lettre titrée 
« Une question de langue », parue dans LE 
D EVOIR du 4 mai, signée par le linguiste 
Robert G. Girardin. En défenseur sincère du 
français écrit au Québec, cet expert épingle 
les journalistes Jocelyn Coulon et Denis Les­
sard, le premier pour avoir mal orthogra­
phié « de plain-pied », le second pour avoir 
fait des siennes avec le subjonctif.

Bien. Ces étourdis de la plume eussent dû 
donner le bon exemple en se tenant de plain- 
pied avec les règles, de façon à présenter 
une langue de bonne tenue, comme a soin de 
le faire, du reste, Girardin lui-même, qui se 
dit par ailleurs écrivain.

Comme le fait vraiment Girardin ? Une 
lecture attentive de sa lettre permet d’en 
douter .’ L’espace de ce journal étant res­
treint, limitons l’analyse à la première 
phrase de sa lettre, que voici : « Depuis quel-

LE DEVOIR
Fondé par Henri Bourassa 

le 10 janvier 1910

Directrice
USE BISSONNETTE

Rédacteur en chef 
et directeur de l'information 

Bernard Descôteaux
Directeur délégué a I administration 

André Leclerc
Rédacteurs en chef adjoints 

Jean Francoeur, Albert Juneau, 
Michel Lefèvre

Directeurs adjoints de l'information 
Pierre Cayouctte, Jacques Chabot, 

Guy Deshaies

FAI8 CE QUE DOIS

ques jours, la presse montréalaise semble 
s’étonner qu’on ne s'applique à bien parler 
français au Québec que durant une se­
maine».

Énoncé apparemment impeccable : pas 
de <> faute ». Mais qu’en est-il de la simplicité 
et du dynamisme qui rendent une phrase 
agréable et communicative par-delà la seule 
soumission aux règles ? Où sont ici la vi­
gueur et le style ?

Même brève, la phrase du linguiste est dé­
nuée d’aisance, cacophonique, encombrée de 
quiquequismes. Nul, doute qu’elle y gagne­
rait en qualité grâce à une formulation plus 
vive et directe, plus douce à l’oreille, genre : 
« Au Québec, la presse montréalaise s’étonne 
de voir le souci du bon parler ne durer 
qu'une semaine».

Sans être la perfection, cet exemple illus­
tre un préjugé qui sévit dans nos établisse­
ments dans nos esprits, selon lequel bien 
s’exprimer est avant tout affaire de règles. 
Curieusement, les vertus chères de l’écrit 
que sont le naturel et la concision se retrou­
vent davantage chez les journalistes sur le 
terrain, tel, par exemple, un Michel Vastel, 
que chez les linguistes murés dans leur ca­
binet. Et chez les écrivains eux-mêmes !

Claude Bouchard 
Montréal, 5 mai 1991

Précision chiropratique
DANS SON article du 27 avril 1991 le docteur 
André Portas se demande s’il vaut encore le 
coup de consacrer « la moitié de sa vie » 
pour devenir médecin. Pour illustrer son 
idée il fait allusion à la « Chiropraxie » et je 
cite : « Dans le système québécois de santé, 
pour pratiquer la radiologie diagnostique il 
suffit de passer deux années d’études en chi­
ropraxie. Pour être radiologiste il faut au 
moins 10 ans ! »

Je tiens à apporter une correction à ce 
que le docteur Portas avance : première­
ment il faut bel et bien quatre années d’é­
tudes en « chiropratique » (expression em­
ployée au Québec, chiropraxie est un terme 
européen) pour avoir droit d’exercer la ra­
diologie diagnostique; deuxièmement, il 
existe une spécialité en radiologie chiropra­
tique ( FC’CR(c)) qui demande 2 années d’é­
tudes supplémentaires; troisièmement, la 
spécialité en radiologie médicale englobe 
plusieurs techniques diagnostiques (Bone 
scan, CT et CAT scan, myélographie, arté­
riographie, vénographie, ultrason diagnostic, 
résonnance nucléaire magnétique, etc). Le 
chiropraticien se concentre sur l’étude des 
radiographies ordinaires, ce qui évidem 
ment requiert moins de temps.

Finalement, l’étudiant en chiropratique 
(sans spécialité) passe plus de temps à étu­
dier la radiologie et les sujets qui si ratta­
chent que son homologue étudiant en méde­
cine.

J’espère que cette mise au point saura in­
former le docteur Fortas qui ne devrait pas 
s’aventurer dans uri domaine qu’il ne con­
naît, semble-t il, que très peu.

Jean Sévéno
Toronto, 1er mai 1991
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Affaires secrètes

DIX-HUIT heures trente. Le
gymnase de l’école Marguerite- 
Bourgeoys, dans le Centre-Sud à 

Montréal, converti pour l’occasion en 
salle de spectacle, fait place au 
théâtre. Le public est nombreux pour 
ce soir de dernière : trois-quarts 
parents, surtout des mères, un quart 
enfants. Des tout-petits grimpés sur 
des genoux adultes, les yeux bien 
ronds, mais des jeunes surtout, 
attentifs, qui rigolent, s’émeuvent 
quand il faut, et craignent à chaque 
changement de décors que A ffaires 
secrètes ne s’achève déjà. « C’est ben 
trop bon pour finir tout de suite, 
hein ? », s’inquiète mon petit voisin, 
sous sa casquette neuve et bleue.

Visiblement, la pièce marche bien, 
le monde aime ça. Pourtant, mis à 
part le metteur en scène Jean-Guy 
Leduc, du Théâtre de Quartier, 
personne n’a d’expérience du théâtre. 
Dans la salle (et sur scène), on en n’est 
pas dupe : personne ne se prend pour 
ce qu’il n’est pas. Affaires secrètes 
intéresse parce que le texte parle vrai.

Dans Affaires secrètes, 12 adultes et 
adolescents du coin (de 14 à 60 ans) se 
partagent les rôles. Tous jouent des 
membres de trois modèles de familles 
populaires, version fin de siècle 
occidental : maman mono avec une 
adolescente et la grand-maman à 
demeure, famille stéréo traditionnelle, 
deux rejetons et une tante Germaine 
qui s’incruste; modèle recomposé 
avec deux parents stressés qui 
arbitrent tant bien que mal l’hostilité 
de leurs trois enfants.

Ü NE CONSTANTE : tout le
monde vit à l’étroit et se pile sur 
les pieds. L'intimité parait le fin 

mot du luxe. La pièce n’a d’autres 
desseins que d’indiquer quelques 
moyens d’acquérir un espace 
personnel viable et freiner les petits 
abus de pouvoir, subtiLs et quotidiens 
que les adultes surtout, mais aussi les 
enfants, se font endurer à longueur de 
journée. Affaires secrètes s’apparente 
au théâtre d’intervention sociale des 
années 70. Il y a 20 ans, on incitait les 
gens démunis à s’organiser pour 
contrer l’ingérence de l’État, 
Aujourd’hui, on suggère des pLstes 
pour mieux gérer son quotidien 
étriqué...

Cinq femmes ont prêté leur plume 
d’amateurs pour mettre en mots 
Affaires secrètes, deux mères du 
quartier et trois professionnelles du 
CLSC Centre-Sud impliquées dans un 
comité de prévention des abus sexuels.

La prévention des abus sexuels, 
c’est le sous-texte dirons-nous. Mais 
l’originalité de la démarche — qui a 
duré presque deux ans — tient 
beaucoup au ton du propos. Dans cette 
pièce de 50 minutes — que près d’un 
millier de personnes ont vue ce 
printemps —, aucune allusion aux 
parents abuseurs ou aux enfants 
exploités, aux adultes coupables et aux 
victimes innocentes. Quelle bonne 
idée !

Pas de discours alarmistes ni 
culpabilisants, pas de constats 
accablants qui n’offrent généralement 
d’autres solutions au problème que le 
signalement anonyme à la DPJ 
( Direction de la protection de la 
jeunesse) ou l’urgence de transgresser 
la loi du silence. Comme disait Hélène 
Manseau, professeur en sexologie à 
l’UQAM (et auteur de L’Abus sexuel et 
l'institutionnalisation de la protection 
de la jeunesse), A flaires secrètes est 
un bel exemple de « prévention 
douce » où on ne stigmatise personne 
et ne fait pas peur au monde.

PERSONNE n’est à l’abri des abus 
sexuels même si, après des 
centaines d’études savantes, on 
ne s’entend pas sur la définition du 

terme, ni sur le nombre d’assauts. 
Faut-il rappeler que les milliers de 
signalements annuels ne s’avèrent pas 
tous, loin de là, des cas véridiques ? La 
seule chose que les statistiques, toutes 
plus déprimantes les unes que les

autres, nous apprennent, c’est qu’on 
doit arrêter de compter et travailler à 
prévenir.

Quoi qu’il en soit, ces abus de 
pouvoirs (que sont les abus sexuels) 
ont généralement commencé bien 
avant les attouchements 
répréhensibles et non consentis. Et, 
meme si les milieux défavorisés n’ont 
pas le monopole de cette réalité, loin 
de là, il est de plus en plus clair que la 
violence, sous toutes ses formes, est 
proche cousine de la pauvreté. Que les 
enfants abusés deviennent souvent des 
parents violents. Bref, qu’il faut aider 
les familles, de toute urgence.

Ce n’est pas sorcier mais plus 
compliqué que ça en a l’air. Il faut 
trouver mille manières de mousser le 
respect de soi et le respect des autres.
Et dans une société où la performance 
et la réussite économique sont nos plus 
récents veaux d’or, les démunis sont 
plus vite que les autres dépossédés de 
toute estime d’eux-mêmes et de 
confiance en eux.

À une époque où on ne sait plus très 
bien ce qu’il faut faire pour être des 
parents acceptables, ni trop 
permissifs ni trop lavettes, ça fait du 
bien de savoir qu’on est pas seul à 
faire face à la musique.

Qui a dit que c’était simple d’être 
parent aujourd’hui ? Quoi faire devant 
les incursions nocturnes du petit 
dernier dans le lit conjugal ? Face au 
malaise ressenti devant les sparages 
de la préadolescente, inconsciente de 
ses jeux de séduction ? Quand deux 
garçons qui ne sont pas des frères ne 
peuvent se parler sans s’humilier ?
Quand on a 30 ans, une adolescente et 
sa mère à charge, et même pas une 
chambre à soi pour faire l’amour avec 
son nouveau chum ? |

Cette pièce, vous ne la verrez plus, 
sans doute, comme elle a été 
présentée ce printemps. Dommage au 
fond. Malgré ses imperfections, tout le 
monde passait un bon moment et 
apprenait quelque chose d’essentiel 
avec Affaires secrètes. Ne serait-ce 
qu’à mieux respirer dans la 
promiscuité, soeur jumelle de la 
pauvreté, en ville; ne serait-ce qu’à 
faire respecter les limites de son 
territoire intime, avant de perdre le 
contrôle de son impulsivité.

LES JEUN es acteurs et actrices 
— Cathy, Christian, Sylvain,
Manon... — ont tous eu la piqûre 

de la scène et du succès, et pour 
plusieurs des chômeurs, assistées 
sociales ou travailleurs aux emplois 
précaires qui ont consacré les six 
derniers mois à répéter, ils se sont 
sentis plus fiers et plus utiles à leur 
communauté.

Mais, le temps et l’argent manquent 
pour faire tourner la pièce dans 
d’autres quartiers et, avec les budgets 
qui se ratatinent, le CLSC Centre-Sud 
ne peut se payer le luxe de se 
transformer en producteur de 
spectacles !

Mais, grâce à ce qu’il reste de la 
subvention (18 000 $) de la fondation 
Marie-Vincent (qui se consacre à la 
prévention des abus sexuels chez les 
petites filles), on a le projet sérieux 
d’en tirer une vidéo de 30 minutes qui 
[H)uri ait circuler largement. Une co 
production du CECOM — Centre des 
communications en santé mentale de 
l’hôpital Rivière-des-Prairies, qui a 
déjà à son actif Les enfants divorcent- 
ils ? et Les enfants qui s’ennuient — 
avec la participation, cette fois, de 
comédiens professionnels. À suivre, 
donc.


